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Glossaire 

 

Acronyme Signification 

Acronymes des composantes du Groupe VYV 

MGEFI Mutuelle Générale de l’Economie, des Finances et de l’Industrie 

MGEN Mutuelle Générale de l’Education Nationale 

MMG Mutuelle Mare Gaillard 

MNT Mutuelle Nationale Territoriale 

RMA Ressources Mutuelles Assistance 

UHM Union Harmonie Mutualité 

Acronymes relatifs à l'assurance et à la Directive Solvabilité 2 

ACPR Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution 

ALM Asset and Liability Management (Gestion actif-passif) 

BE Best Estimate (Meilleure estimation des provisions techniques) 

BSCR Basic Solvency Capital Requirement (Capital de solvabilité requis de base) 

EIOPA 
European Insurance and Occupational Pensions Authority (Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles) 

ESS Economie Sociale et Solidaire 

IARD Incendie, Accidents et Risques Divers 

IDA/IDP Impôts Différés Actifs / Impôts Différés Passifs 

ORSA Own Risk Self Assessment (Evaluation interne des risques et de la solvabilité) 

RSR Regulatory Solvency Report (Rapport régulier au contrôleur) 

SCR Solvency Capital Requirement (Capital de solvabilité requis) 

SFCR Solvency and Financial Condition Report (Rapport de solvabilité et de situation financière) 

UC Unités de Compte 

UMG Union Mutualiste de Groupe 

 

Dans l’ensemble du présent rapport, les lignes d’activité Solvabilité 2 sont ainsi abrégées : 

Branche d'activité  
Solvabilité 2 

Numéro et abréviation 
ligne d'activité Solvabilité 2 

Nom complet ligne d'activité Solvabilité 2 

Santé similaire  
à la non-vie 

1 Frais médicaux Assurance des frais médicaux 

2 Protection du revenu Assurance de protection du revenu 

13 Frais médicaux (RP) Réassurance proportionnelle des frais médicaux  

14 Protection du revenu (RP) Réassurance proportionnelle de protection du revenu 

Non-vie 

9 Crédit et cautionnement Assurance crédit et cautionnement  

11 Assistance Assurance assistance 

12 Pertes pécuniaires diverses Assurance pertes pécuniaires diverses 

23 Assistance (RP) Réassurance proportionnelle assistance 

Santé similaire  
à la vie 

29 Assurance santé Assurance santé 

33 Rentes non-vie et santé 
Rentes découlant des contrats d'assurance non-vie et liées aux 
engagements d'assurance santé 

35 Réassurance santé Réassurance santé 

Vie 

30 Assurance avec PB Assurance avec participation aux bénéfices 

31 Assurance indexée et en UC Assurance indexée et en unités de compte 

32 Autre assurance vie Autre assurance vie 

36 Réassurance vie Réassurance vie 
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Préambule 

 

Le Rapport sur la Solvabilité et la Situation Financière présente des informations sur le Groupe VYV et sa 

solvabilité concernant la période de référence du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2018. 

Ce rapport a été établi en application des articles 290 à 303 et des articles 359 à 371 du règlement délégué (UE) 

2015/35 (appelé « Règlement Délégué » dans la suite du rapport) complétant la directive 2009/138/CE 

communément nommée Directive Solvabilité 2. Par ailleurs, il respecte la structure prévue par l’annexe XX du 

Règlement Délégué ainsi que les procédures, formats et modèles disposé par le règlement d’exécution (UE) 

2015/2452 pour la rédaction du Rapport sur la Solvabilité et la Situation Financière. 

Sauf mention contraire, les chiffres présentés dans ce rapport sont en millions d’euros. 

Il a été approuvé préalablement à sa publication le 28 mai 2019 par le Conseil d’Administration de                          

l’UMG « Groupe VYV ».  
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Périmètre 

 

Créé en septembre 2017, le Groupe VYV est à la fois le premier acteur de l’assurance santé en France et le 

premier opérateur national de services de soins et d’accompagnement. Entrepreneur du mieux-vivre, il souhaite 

garantir à chacun le droit à une vraie protection sociale et contribuer ainsi à l’intérêt général. 

Le Groupe VYV est structuré autour de trois unions qui structurent les relations entre le Groupe et les mutuelles 
qui le composent : 

• Une Union Mutualiste de Groupe (UMG « Groupe VYV ») stratégique et prudentielle : il s’agit de l’entité 
faîtière qui pilote la stratégie globale du Groupe, coordonne la mise en œuvre, et exerce des missions 
de contrôle ; 

• Une union des services de soins et d’accompagnement (union « VYV Care ») qui décline la stratégie du 
Groupe concernant les activités sanitaires, sociales et médico-sociales ; 

• Une Union de Groupe Mutualiste (UGM « VYV Coopération ») qui assure la coordination politique ainsi 
que l’échange de moyens et d’expériences entre les membres de l’UGM. 

 

Dans la suite du rapport et sauf indication contraire, « Groupe VYV » désigne le groupe dans son périmètre 
prudentiel tel que présenté dans la figure ci-dessous : 

 

 

Figure 1 - Structure simplifiée du Groupe VYV et de ses différents périmètres au 31 décembre 2018  
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Synthèse 

 

Ce rapport est établi sur la base de données financières et réglementaires au 31 décembre 2018. 

Les chiffres-clés du Groupe VYV sont les suivants : 

En M€ 31 décembre 2018 31 décembre 2017 Evolution 

ACTIVITE DU GROUPE VYV (périmètre de combinaison)   

Chiffre d'affaires Groupe VYV 8 686,0 8 399,6 3,4% 

dont cotisations Assurance 6 933,1 6 701,51 3,5% 

Résultat Groupe VYV 67,3 63,5 6,0% 

dont résultat Assurance 55,7 48,5 14,8% 

SOLVABILITE DU GROUPE VYV (périmètre prudentiel2)   

Capital de solvabilité requis (SCR) 2 446,9 2 393,5 2,2% 

Fonds propres Solvabilité 2 3 919,9 2 630,0 49,0% 

Ratio de solvabilité3 160,2% 109,9% 45,8% 

« Surface financière » du Groupe VYV  5 519,6 5 578,6 -1,1% 

« Ratio de surface financière »3 225,6% 233,1% -3,2% 

SOLIDITE FINANCIERE DU GROUPE VYV   

Notation 
Le 28 janvier 2019, Fitch a attribué la notation « A+ ; perspective stable » 

aux principales entités opérationnelles4 du Groupe VYV 

 

 

A - Activité et résultats 

Le Groupe VYV souhaite démontrer l’efficacité économique et sociale de son modèle non lucratif et incarner la 
performance mutualiste dans le monde de demain.  

Avec un chiffre d’affaires de 8 686 M€ dont 6 933 M€ sur le périmètre prudentiel, le Groupe VYV est le premier 
acteur de l’assurance santé en France et le premier opérateur national de services et de soins 
d’accompagnement. Il protège ainsi plus de 10 millions de personnes. 

                                                                 

1 Proforma par rapport aux informations similaires présentées dans le rapport Solvabilité 2 de l’exercice 2017 après correction de transactions intragroupe 

2 Le périmètre prudentiel est organisé à travers une Union Mutualiste de Groupe (UMG). Cette UMG organise les liens de solidarité financière importants et 

durables entres ses affiliés, liens explicités dans les statuts et contractualisés par une convention d’affiliation. 

3 La convention d’affiliation actuelle qui lie l’UMG « Groupe VYV » à ses affiliés introduit une limite dans les fonds propres pouvant être retenus comme éligibles 
à la couverture du SCR du Groupe VYV : l’ensemble des fonds propres des affiliés n’étant pas dans leur totalité automatiquement mis à disposition au titre du 
mécanisme de solidarité. Il convient de noter que la convention d’affiliation a évolué au 1er janvier 2018 renforçant les liens de solidarité entre les affiliés.                                
Le ratio de solvabilité tient compte de cette limite et est calculé conformément aux exigences prudentielles. Un second ratio, appelé « ratio de surface financière » 

prend en compte l’ensemble des fonds propres dont dispose le Groupe VYV, sans tenir compte de la limite induite par la convention d’affiliation. 

4 La note de solidité financière « A+ ; perspective stable » de Fitch porte sur : Harmonie Mutuelle, MGEFI, MGEN, MNT et Mutex 
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Le Groupe VYV étant un acteur mutualiste, il n’a pas d’actionnaire à rémunérer. A ce titre, les résultats produits 
viennent directement renforcer ses fonds propres et participer au développement de ses activités, au service de 
ses adhérents. 

Au 31 décembre 2018, le résultat du Groupe VYV s’établit à 67 M€ (dont 56 M€ sur le périmètre prudentiel) et 
se maintient à un niveau similaire à celui de la clôture précédente. 

 

 

B - Gouvernance 

La gouvernance de l’UMG « Groupe VYV » repose sur : 

• Le Conseil d’Administration qui porte la responsabilité de la définition des orientations stratégiques du 
Groupe et des moyens de leur mise en œuvre ainsi que la validation des politiques écrites ; 

• Les dirigeants effectifs, Président du Conseil d’Administration et Dirigeant Opérationnel (Directeur 
Général), qui mettent en œuvre la stratégie précédemment définie et peuvent engager 
l’UMG « Groupe VYV » auprès de tiers ; 

• Les quatre responsables des fonctions clés qui participent au pilotage du dispositif de gestion des risques 
et à la surveillance de l’activité, sur leurs champs respectifs ; 

• Une comitologie qui favorise l’échange, la coordination et la complémentarité entre les différents 
acteurs.  

 

Elle respecte deux principes essentiels qui sont : 

• Le principe des quatre yeux : toute décision significative est au moins vue par deux personnes (en 
l’occurrence le Président du Conseil d’Administration et le Dirigeant Opérationnel) ; 

• Le principe de la personne prudente : le Groupe VYV veille à ce que les risques pris soient mesurables 
et met en œuvre un dispositif adéquat permettant leur suivi et leur contrôle. 

L’UMG « Groupe VYV » exerce son influence dominante sur les composantes du groupe prudentiel. Elle veille 
notamment au respect des droits et obligations nés des statuts et des conventions d’affiliation pour ses affiliés. 

 

 

C - Profil de risque 

Les risques portés par le Groupe VYV sont inhérents à son activité assurantielle. Ainsi le Groupe VYV est exposé 
en particulier aux risques liés à une évolution défavorable des marchés financiers ainsi qu’aux différents risques 
techniques présents à son bilan (dérive de la sinistralité, tarification inadaptée, évolution réglementaire, etc.).  

Le Groupe VYV a organisé un dispositif de gestion des risques centralisé de manière à identifier les risques 
auxquels il pourrait être confronté et veiller à leur mise sous contrôle.  
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La distribution des risques du Groupe VYV qui émane des groupements et quantifications prévus par la Directive 
Solvabilité 2 est la suivante : 

 

Répartition du capital de solvabilité requis de base avant diversification du Groupe VYV par module de risque au 31 décembre 2018 

 

Les risques de marché et de souscription Santé constituent les principaux risques du Groupe VYV : 

• Le risque de marché représente le risque porté sur les investissements à travers les placements réalisés 
en représentation des engagements vis-à-vis des assurés ou des fonds propres des composantes du 
Groupe et de l’UMG « Groupe VYV » ; 

• Le risque de souscription Santé est caractéristique de l’activité du Groupe, axée sur la couverture des 
risques Santé (78% des cotisations acquises) et Prévoyance (20% des cotisations acquises). 

 

 

D – Valorisation à des fins de solvabilité 

Les valorisations en normes prudentielles réalisées pour les besoins du calcul du ratio de solvabilité sont 
conformes à la Directive Solvabilité 2, c’est-à-dire que les montants retenus correspondent aux montants pour 
lesquels les actifs et passifs pourraient être échangés, transférés ou réglés dans le cadre d’une transaction 
conclue dans des conditions de concurrence normale entre des parties informées et consentantes. 

 

 

E - Gestion du capital 

La gestion du capital du Groupe VYV est réalisée de manière à s’assurer du respect permanent de la couverture 
des exigences de solvabilité du Groupe VYV et de chacune de ses composantes. 

Le Groupe VYV utilise pour les besoins de calcul de son ratio de solvabilité la Formule Standard décrite par la 
Directive Solvabilité 2, en appliquant la première méthode définie par la réglementation, dite « méthode de 
consolidation ».  

 

Le Groupe VYV a renforcé les liens de solidarité existants entre ses membres affiliés au 1er janvier 2018. Cette 
évolution s’est directement traduite dans son ratio de solvabilité. Le ratio de solvabilité s’établissait 

45%

39%

11%

5% 0%

SCR Marché

SCR Souscription Santé

SCR Souscription Vie

SCR Contrepartie

SCR Souscription Non-vie
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fin 2017 à 110%. Au 31 décembre 2018, avec 3 920 M€ de fonds propres ainsi éligibles (dont plus de 99% sont 
classés en Tier 15), pour une exigence en capital de 2 447 M€, le ratio de solvabilité s’établit désormais à 160%.  

Conformément à la Directive Solvabilité 2, seuls les fonds propres mobilisables au titre du mécanisme de 
solidarité pour les affiliés sont considérés comme éligibles à la couverture de l’exigence en capital au niveau du 
ratio de solvabilité. Le Groupe VYV dispose toutefois d’une « surface financière » plus importante.                                      
Ainsi, en tenant compte de l’ensemble des fonds propres du Groupe soit 5 520 M€, le Groupe VYV couvre plus 
de 2 fois son exigence en capital et présente un ratio, appelé « ratio de surface financière » égal à 226% au 31 
décembre 2018. 

 

Enfin, l’agence de notation Fitch a attribué la notation « A+ ; perspective stable » le 28 janvier 2019 aux 
principales entités opérationnelles du Groupe VYV (Harmonie Mutuelle, MGEFI, MGEN, MNT et Mutex), 
confirmant ainsi la solidité financière du Groupe.  

                                                                 

5 Les fonds propres dits « Tier 1 » correspondent à la meilleure qualité de fonds propres au sens de la Directive Solvabilité 2 
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A.  Activité et résultats 

 

Cette partie « A - Activité et résultats » vise à présenter l’activité et les principaux résultats du Groupe VYV au 31 
décembre 2018. 

Elle présente en introduction la structuration du Groupe VYV et les écarts de périmètre entre le périmètre de 
combinaison sur lequel les résultats sont réalisés et le périmètre prudentiel qui répond aux exigences de la 
Directive Solvabilité 2 dont le présent rapport. 

 

 Activité 

A.1.1 Organisation du Groupe VYV 

L’organisation du périmètre de combinaison du Groupe VYV au 31 décembre 2018 est présentée dans 
l’organigramme ci-dessous : 

 

Figure 2 - Organigramme présentant l'organisation du périmètre de combinaison du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

 

 

 

                                                                 

 Groupe VYV dans son acception la plus large à savoir le périmètre combiné qui comprend : le périmètre prudentiel (c’est-à-dire l’activité Assurance), l’activité de 
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A.1.1.1 Périmètre prudentiel 

Le Groupe VYV est un groupe prudentiel au sens de la Directive Solvabilité 2 : 

• Il exerce une influence dominante sur les décisions des entités affiliées. Cette influence se traduit par : 

o Une convention d’affiliation régissant ses statuts et ses relations avec ses affiliés ; 

o La mise en place d’un système de gestion des risques centralisé ; 

o Une déclinaison des politiques de gestion des risques du Groupe par ses composantes. 

• Il est caractérisé par des relations financières fortes et durables entre le Groupe et ses différentes 
entités, la mise en place d’un mécanisme de solidarité financière en étant l’illustration. 

Par ailleurs, compte-tenu de son caractère prudentiel, le Groupe VYV établit des comptes combinés, un bilan 
prudentiel, un rapport annuel sur la gestion du Groupe et se soumet au contrôle de l’Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR). 

 

Le périmètre prudentiel du Groupe VYV se compose des quatorze entités françaises suivantes6 :

• L’UMG « Groupe VYV » ; 

• Huit mutuelles affiliées, relevant du Livre II du Code de la Mutualité : 

o Harmonie Fonction Publique ; 

o Harmonie Mutuelle ; 

o Mutuelle Générale de l’Économie des Finances et de l’Industrie (« MGEFI ») ; 

o Mutuelle Générale de l’Éducation Nationale (« MGEN ») ; 

o MGEN Filia ; 

o MGEN Vie ; 

o Mutuelle Mare Gaillard ; 

o Mutuelle Nationale Territoriale (« MNT »). 

• Cinq entités non affiliées pour lesquelles existent des liens de combinaison ou capitalistiques avec l’UMG 
« Groupe VYV » : 

o Trois filiales assurantielles : 

▪ Mutex SA, détenue à 51% par Harmonie Mutuelle et intégrée globalement aux 
comptes du Groupe ; 

▪ Sphéria Vie SA, détenue à 100% par Harmonie Mutuelle et intégrée globalement aux 
comptes du Groupe ; 

▪ Parnasse Garanties SA, détenue à 20% par MGEN et mise en équivalence dans les 
comptes du Groupe ; 

o Deux structures assurantielles combinées : 

▪ Ressources Mutuelles Assistance (« RMA ») ; 

                                                                 

6 Il convient de noter qu’à compter du 1er janvier 2019, l’UMG « Groupe VYV » compte deux membres affiliés supplémentaires : Chorum et SMACL Assurances 
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▪ Union Harmonie Mutualité, contrôlée par Harmonie Mutuelle. 

Les activités de l’ensemble des entités assurantielles du Groupe sont décrites au sein de leur propre rapport 
Solvabilité 2. 

Par ailleurs, l’UMG « Groupe VYV » exerce son influence dominante sur 100 entités du Groupe VYV qui ne sont 
pas dans le périmètre prudentiel mais dans le périmètre combiné.  

 

A.1.1.2 Périmètre combiné 

Le périmètre combiné du Groupe VYV regroupe : 

• Le périmètre prudentiel, détaillé précédemment ; 

• L’activité de Soins et services (au travers notamment de VYV Care) ; 

• Les autres activités. 

 

A.1.2 Informations générales  

Le siège social du Groupe VYV est situé Tour Montparnasse – 33, avenue du Maine – BP 25 – 75755 Paris 
Cedex 15. 

En tant que groupe prudentiel, le Groupe VYV est placé sous la supervision de l’Autorité de Contrôle Prudentiel 
et de Résolution (ACPR), située au 4 place de Budapest – CS 92459 – 75436 Paris Cedex 09 et établit ses comptes 
combinés en normes françaises.  

Les commissaires aux comptes du Groupe VYV sont :  

• Le cabinet Mazars, représenté par Pascal PARANT, dont les bureaux sont situés au 61, rue Henri 
Regnault – 92075 La Défense Cedex ; 

• Le cabinet Grand Thornton, représenté par Valérie DAGANNAUD, dont les bureaux sont situés au 
29, rue du Pont – 92200 Neuilly-sur-Seine. 

 

A.1.3 Présentation de l’activité du Groupe VYV 

A.1.3.1 Principales garanties proposées par le Groupe 

Dans cette partie, seules les activités assurantielles du périmètre prudentiel sont décrites. Ces dernières sont 
scindées en quatre catégories : 

• L’activité « Santé » qui intègre l’ensemble des garanties associées aux produits de complémentaire 
santé ; 

• L’activité « Prévoyance » qui intègre principalement des garanties décès, incapacité/invalidité, 
dépendance et obsèques ; 

• L’activité « Epargne/Retraite » constituée des produits de type assurance-vie en euros et en unités de 
compte (UC) ; 

• Les « Autres activités » qui comptent principalement des garanties caution et d’assistance. 
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Le tableau ci-dessous présente les affectations des principales garanties du Groupe VYV par ligne d’activité 
Solvabilité 27 : 

Type d'activité  
Groupe VYV 

Principales garanties du Groupe VYV Ligne d'activité Solvabilité 2 

Santé 
Complémentaire santé 1 Frais médicaux 

Complémentaire santé (acceptations) 13 Frais médicaux (RP) 

Prévoyance 

Prévoyance décès / Frais d'obsèques indemnitaires 32 Autre assurance vie 

Prévoyance décès / Frais d'obsèques indemnitaires / Obsèques vie 
entière (acceptations) 

36 Réassurance vie 

Indemnités Journalières / Perte Temporaire d'Autonomie /  
Décès accidentel 

2 Protection du revenu 

Indemnités Journalières / Perte Temporaire d'Autonomie /  
Décès accidentel (acceptations) 

14 Protection du revenu (RP) 

Indemnités Journalières (arrêts de travail longue durée) / Rentes 
invalidité / Rentes dépendance 

33 Rentes non-vie et santé 

Dépendance viagère 29 Assurance santé 

Dépendance viagère / Rentes invalidité / Rentes dépendance 
(acceptations) 

35 Réassurance santé 

Obsèques vie entière 30 Assurance avec PB 

Allocation naissance 12 Pertes pécuniaires diverses 

Epargne/Retraite 
Assurance-vie et complémentaire retraite en fonds Euro 30 Assurance avec PB 

Assurance-vie et complémentaire retraite en Unités de Compte (UC) 31 Assurance indexée et en UC 

Autres activités 

Caution locative & acquisition 9 Crédit et cautionnement 

Assistance 11 Assistance 

Assistance (acceptations) 23 Assistance (RP) 

Tableau 1 - Correspondance entre les lignes d'activité Solvabilité 2 et les principales garanties proposées par le Groupe VYV 

A.1.3.2 Chiffres-clés 

Le tableau ci-dessous détaille les cotisations acquises (brutes de réassurance et hors transactions intragroupe) 
au 31 décembre 2018 par type d’activité : 

En M€ 
Cotisations acquises 

brutes de réassurance 
Poids 

Santé 5 427,0 78% 

Prévoyance 1 373,7 20% 

Epargne/Retraite 102,4 1% 

Autres activités 29,9 0% 

Total 6 933,1 100% 

Tableau 2 - Présentation de l'activité du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

                                                                 

7 Les lignes d’activité Solvabilité 2 sont présentées avec un nom abrégé dans l’ensemble des tableaux du rapport. Une table de correspondance entre ces 
abréviations et les noms complets tels que définis par le Règlement Délégué figure à la suite du glossaire, en page 4 du rapport. 
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Au 31 décembre 2018, les cotisations acquises du Groupe VYV s’élèvent à 6 933 M€ et sont issues à près de 70% 
d’Harmonie Mutuelle et de MGEN. Ce chiffre est en hausse de 3,5% par rapport à l’année passée. 

Au travers de ces cotisations, le Groupe VYV protège plus de 10 millions de personnes au 31 décembre 2018. 

 

Ces cotisations acquises au 31 décembre 2018 peuvent être analysées par type d’activité : 

• Au titre de la Santé, principale activité du Groupe VYV, Harmonie Mutuelle, MGEN et MNT apportent 
près de 90% des cotisations acquises ; 

• La moitié de l’activité Prévoyance du Groupe est issue de Mutex via des garanties vie et arrêt de travail, 
l’autre moitié provient de MGEN, MGEN Vie et MNT. 

• L’activité d’Epargne/Retraite du Groupe est portée quasi-exclusivement par Mutex. 

Le Groupe VYV exerce la majorité de son activité en France, seule une petite partie de son activité (moins de 1% 
des cotisations acquises) est exercée à l’international : l’activité en Libre Prestation de Services au Portugal de 
MGEN (via Europamut), l’activité de VYV IB qui propose des garanties aux expatriés dans le monde entier et via 
la filiale italienne d’Harmonie Mutuelle.  

 

A.1.4 Opérations et transactions au sein du Groupe VYV 

Mise en place de traités de réassurance interne au Groupe VYV 

Au cours de l’année 2018, RMA qui centralise l’activité d’assistance du Groupe VYV a mis en place deux traités 
de réassurance interne avec des composantes du Groupe VYV : 

• Un premier traité avec Harmonie Mutuelle, avec effet rétroactif au 1er janvier 2018, portant sur les 
contrats santé d’Harmonie Mutuelle dont les prestations d’assistance sont assurées par RMA. En 2018, 
RMA a ainsi cédé près de 4 M€ de cotisations à Harmonie Mutuelle. 

• Un second traité avec MGEN effectif à partir du 1er janvier 2019, portant sur les contrats santé de MGEN 
dont les prestations d’assistance sont assurées par RMA. Les cotisations qui seront cédées par RMA à 
MGEN au titre de ce traité sont estimées à 3 M€ en 2019. 

Par ailleurs, un autre traité de réassurance interne est entré en vigueur au 1er janvier 2018 : Union Harmonie 
Mutualité est réassurée à 100% par Harmonie Mutuelle.  

 

Evolution de traités de réassurance interne au Groupe VYV 

Le traité de réassurance interne déjà existant entre MGEN et MGEN Filia a évolué à la date du 1er janvier 2018 : 
MGEN Filia est dorénavant réassurée à 80% auprès de la MGEN et non plus à 100%. 

Ces nouveaux traités de réassurance viennent s’ajouter aux traités de réassurance déjà existants liant : 

• MGEN, réassureur de MGEN Vie ; 

• Harmonie Mutuelle, réassureur d’Harmonie Fonction Publique, Mutex et Sphéria Vie ; 

• Mutex, réassureur de MGEN et d’Harmonie Mutuelle. 
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Transactions intragroupe des composantes avec l’UMG « Groupe VYV » 

L’UMG « Groupe VYV » n’a réalisé aucune transaction intragroupe avec l’une de ses composantes en 2018. 

 

A.1.5 Faits marquants de l’année 2018 

2018 a été une année décisive, elle a permis de faire exister le Groupe VYV et de mettre en œuvre les premières 
solutions pour concrétiser la promesse mutualiste qui porte le projet et l’ambition du Groupe. Elle a également 
permis de fédérer d’autres acteurs autour du projet porté par le Groupe VYV. 

 

A.1.5.1 Faits marquants portant sur le périmètre prudentiel 

Affiliation de Chorum : référence de l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) du Groupe VYV 

L’assemblée générale du Groupe VYV du 12 juillet 2018 a approuvé l’affiliation au 1er janvier 2019 de Chorum 
parmi les mutuelles de son UMG. 

Chorum est un ensemble mutualiste exclusivement dédié aux professionnels de l’Economie Sociale et Solidaire 
(ESS) qui entretient des relations partenariales historiques avec l’ensemble des composantes du Groupe VYV. 
Chorum propose aux entreprises et salariés du secteur ESS une offre globale de garanties et de services adaptés 
à leurs besoins en matière de prévoyance, santé, épargne, IARD8, retraite et ingénierie sociale. Seule mutuelle 
totalement dédiée aux professionnels de l’économie sociale et solidaire, depuis 60 ans, Chorum travaille en 
étroite collaboration avec les partenaires sociaux pour bâtir une protection sociale de qualité, qu’elle soit 
proposée dans le cadre de conventions collectives ou à l’initiative de l’employeur. Chorum protège plus de 
715 000 personnes, soit 1 salarié sur 3 de l’ESS et compte plus de 23 000 structures adhérentes. 

 

Affiliation de SMACL Assurances : la référence assurance dommages et biens du Groupe VYV 

L’affiliation de SMACL Assurances à l’UMG « Groupe VYV » à compter du 1er janvier 2019 a été approuvée le 13 
novembre 2018 au cours d’une assemblée générale extraordinaire du Groupe VYV. Pour la première fois, une 
mutuelle d’assurance rejoint un groupe constitué par des mutuelles santé. 

Créée en 1974, SMACL Assurances est la société mutuelle d’assurance des collectivités et établissements publics, 
des élus et des agents territoriaux. Elle couvre également les risques des entreprises, des associations, des 
particuliers et des acteurs économiques de tous les territoires. SMACL Assurances accompagne pour leurs risques 
privés ou professionnels 20 000 collectivités et établissements publics, près de 50 000 associations et entreprises 
(notamment de l’économie sociale et solidaire) et plus de 40 000 particuliers (élus, anciens élus et agents 
territoriaux, salariés de nombreuses entités publiques ainsi que les administrateurs, adhérents, bénévoles et 
personnels des associations et entreprises publiques). Partenaire historique de la MNT, SMACL Assurances vient 
ainsi étayer les offres de services du Groupe VYV grâce à 40 ans d’expertise en IARD.  

 

 

                                                                 

8 Dans le domaine de l’assurance, le sigle IARD désigne « Incendie, Accidents et Risques Divers » et correspond à l’ensemble des contrats de dommages aux biens 
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A.1.5.2 Faits marquants au sujet du périmètre de combinaison et hors périmètre prudentiel 

Création de VYV Invest : l’outil de développement du Groupe VYV 

Afin de consolider les acquis et préparer l’avenir, VYV Invest a été créée et s’affirme comme un outil clé pour 
donner au Groupe les moyens de ses ambitions. Société par actions simplifiée (SAS) dont les actionnaires sont 
les mutuelles affiliées et l’UMG « Groupe VYV », VYV Invest s’est dotée d’un capital de près de 200 millions 
d’euros lors de son assemblée générale constitutive, le 13 novembre 2018. 

VYV Invest a déjà permis la mise en commun de filiales et participations afin d’assurer leur pilotage stratégique 
et économique au niveau du Groupe. Neuf participations, apportées par l’UMG « Groupe VYV », Harmonie 
Mutuelle et MGEN et trois sociétés dans lesquelles VYV Invest a directement investi en 2018 constituent le 
portefeuille de VYV Invest. 

VYV Invest permet au Groupe VYV de continuer à investir dans 6 domaines stratégiques (innovation, services, 
assurance, international, offre de soins, logement) afin de favoriser son développement et d’être en capacité de 
renforcer la gamme des services et produits proposés aux adhérents et aux clients des mutuelles du Groupe. 

 

Entrée en discussion exclusive avec le Groupe Arcade pour la création d’un modèle innovant alliant santé et 
logement  

Plus qu’un déterminant de santé, l’habitat est une condition essentielle du mieux-vivre et doit prendre en compte 
les spécificités des territoires et les parcours de vie de chacun. 

Dans ces conditions, le Groupe VYV (1er acteur de la protection sociale mutualiste et solidaire) et le groupe Arcade 
(4ème bailleur social français qui dispose avec son pôle privé de toutes les expertises immobilières) ont décidé le 
23 mai 2018, d’engager un processus de discussion exclusive afin d’étudier les synergies possibles entre les deux 
groupes. L’objectif partagé par les deux groupes porte sur une mise en commun de leurs expertises afin de 
favoriser l’émergence d’un nouveau modèle, associant l’ensemble des savoir-faire de l’habitat et de la protection 
sociale et ainsi construire un modèle unique et innovant d’habitat au service du mieux-vivre. 

Ce projet de partenariat avec le Groupe Arcade aboutira courant 2019 à la naissance du Groupe Arcade-VYV 
(3ème pilier du Groupe VYV) qui renforce la capacité du Groupe à concrétiser la promesse mutualiste et à proposer 
une protection sociale solidaire. 

 

Elargissement du périmètre VYV Care 

VYV Care, premier opérateur non lucratif d’offre de soins et de services, agit au quotidien, avec les mutuelles du 
Groupe, pour renforcer l’accès aux soins. 

C’est ainsi qu’en 2018, VYV Care se développe :  

• En accueillant deux nouvelles unions de Livre 3 au sens du Code la mutualité : la Mutualité Française de 
la Vienne et l’Union Territoriale Mutualiste Lorraine. 

• De nouvelles entités et de nouveaux acteurs ont rejoint ou officialisé leur adhésion à VYV Care : la 
Mutualité Française Eurélienne et Loirétaine, l’association Mutualistes sans frontières, l’Association 
pour la promotion des personnes sourdes, aveugles et sourdes-aveugles et les unions de gestion Jules 
Verne et La Sagesse.  

 

Ces nouvelles adhésions portent à plus de 1 000 le nombre d’établissements de soins et de services sur tout le 
territoire. 
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 Résultats de souscription 

Le tableau ci-après présente les revenus et dépenses de souscription du Groupe VYV au cours de l’année 2018, 
ventilés par ligne d’activité Solvabilité 29 selon plusieurs agrégats :  

• Cotisations acquises : cet agrégat correspond aux cotisations acquises brutes de réassurance ; 

• Charge des sinistres : cet agrégat comprend les prestations versées au titre de l’exercice ; 

• Autres dépenses : cet agrégat intègre les frais associés à l’activité de souscription (frais de gestion de 
sinistres, frais d’administration, frais d’acquisition et frais généraux rattachés à la souscription) ; 

• Réassurance : cet agrégat désigne le solde relatif aux opérations de réassurance excepté les 
cessions/reprises de provisions techniques auprès des réassureurs ; 

• Variation provisions : cet agrégat est égal à la différence (nette de réassurance) des montants de 
provisions techniques entre l’ouverture et la clôture de l’exercice comptable. 
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  Cotisations acquises 5 427,0 734,0 0,6 29,3 2,9 94,8 111,9 2,3 391,2 77,4 6,4 55,1 6 933,1 6 701,5 

  Charge des sinistres -4 360,4 -412,7 1,2 -14,4 -3,1 -45,0 -223,2 -0,9 -355,7 -244,2 -3,8 -22,8 -5 684,9 -5 555,3 

  Autres dépenses -991,5 -119,5 -23,6 -11,4 -0,5 -24,6 -84,8 -1,5 -78,7 -28,2 0,0 -11,4 -1 375,6 -1 263,2 

  Réassurance -9,5 -52,8 -1,3 -0,4 0,0 -13,8 1,1 0,0 14,7 -15,2 0,0 -0,1 -77,2 130,2 

  Variation provisions 6,9 10,5 0,0 0,1 0,0 11,6 -35,9 3,1 -14,0 15,9 5,8 33,5 37,5 254,3 

  Total 72,5 159,6 -23,0 3,2 -0,6 23,0 -230,9 3,1 -42,5 -194,3 8,4 54,4 -167,1 267,4 

Tableau 3 - Revenus et dépenses de souscription du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Le Groupe VYV observe une hausse des cotisations acquises (3,5%) ainsi qu’une hausse des sinistres réglés (2,3%) 
au cours du dernier exercice. Les importantes variations sur les agrégats « Réassurance » et « Variation 
provisions » sont consécutives à plusieurs opérations significatives au sein de Mutex : 

• En 2018, Mutex a été sélectionnée par la branche Mutualité pour la mise en place des garanties 
Prévoyance de sa nouvelle Convention Collective Nationale : cela a pour effet d’amplifier les dotations 
de provisions techniques sur les lignes d’activité « Autre assurance vie » et « Rentes non-vie et santé » 
qui viennent impacter négativement la variation de provisions techniques en fin d’année 2018 ; 

• Au 31 décembre 2017, plusieurs traités de réassurance ont pris fin, ce qui a généré d’importantes 
reprises de provisions techniques de la part de Mutex (pour plus de 200 M€) qui ont renforcé de façon 
immédiate et exceptionnelle le résultat de souscription du Groupe VYV. 

                                                                 

9 Uniquement dans le tableau qui suit, les dénominations utilisées pour les lignes d’activités Solvabilité 2 comprennent la lig ne nommée et l’équivalent en 
réassurance proportionnelle. A titre d’exemple : « Protection du revenu » désigne ici simultanément les lignes d’activités n°2 (« Protection du revenu ») et n°14 

(« Protection du revenu (RP) ») 

10 Proforma par rapport aux informations similaires présentées dans le rapport Solvabilité 2 de l’exercice 2017 
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Il convient de préciser que : 

• Les revenus et dépenses de souscription des lignes d’activité « Protection du revenu » et « Rentes non-
vie et santé » sont à analyser conjointement : la majorité des cotisations afférentes aux sinistres relatifs 
aux « Rentes non-vie et santé » étant classée en « Protection du revenu » par application de la 
Directive Solvabilité 2. 

• Les revenus et dépenses de souscription de l’année n’intègrent pas tous les éléments de revenus comme 
par exemple les produits financiers associés aux encours en « Assurance vie avec PB » ou les montants 
de provisions techniques préexistantes à l’ouverture de l’exercice comptable. 

 

 Résultats des investissements 

Les activités exercées par le Groupe VYV l’exposent, par leur nature, à des risques sur de longues périodes. En 
conséquence, le Groupe investit une part importante de ses actifs dans des produits stables et de long terme : 
principalement des produits de taux (obligations souveraines et d’entreprises). Son portefeuille est également 
composé d’autres actifs (actions, placements immobiliers, parts d’organismes de placement collectif, etc.) qui en 
dynamisent la rentabilité. Le portefeuille d’actifs est caractérisé par une gestion prudente et adaptée aux risques 
en portefeuille. 

Le tableau ci-dessous présente les revenus des investissements du Groupe VYV au 31 décembre 2018, ventilés 
par classes d’actifs selon deux agrégats :  

• Rémunération des actifs : cet agrégat correspond aux dividendes pour les actions et parts d’organismes 
de placement collectif, aux intérêts pour les produits de taux et aux loyers pour les biens immobiliers ; 

• Gains et pertes nets : cet agrégat correspond aux gains et pertes nets générés pas la vente ou l’arrivée 
à échéance d’actifs au cours de l’année. 
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Rémunération des actifs 34,9 121,3 6,1 57,3 11,2 10,1 0,0 240,9 247,7 

Gains et pertes nets 19,4 -8,7 -1,6 36,8 -0,6 0,2 0,0 45,5 97,9 

Total 54,3 112,6 4,5 94,0 10,6 10,3 0,0 286,3 345,6 

Tableau 4 - Revenus des investissements du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Les revenus issus des investissements enregistrés au cours de l’exercice 2018 s’élèvent à près de 286 M€ et 
proviennent principalement des coupons émanant des titres obligataires en portefeuille. Cela s’explique par la 
prédominance des produits de taux au sein du portefeuille du Groupe VYV. 
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 Résultats des autres activités 

Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV n’exerce pas d’autre activité que celles décrites dans les deux sections 
précédentes11. Ainsi, le résultat du Groupe VYV comprend d’une part les produits et charges non techniques et 
d’autre part la charge ou le produit d’impôt sur les sociétés. 

L’impôt sur les sociétés constitue un produit au titre de l’année 2018 à hauteur de près de 10,1 M€ : cela diffère 
du précédent exercice où l’impôt au titre de l’année 2017 constituait une charge égale à 75,9 M€. Le produit 
constaté au 31 décembre 2018 comprend :  

• Une charge d’impôt exigible (enregistrée dans les comptes sociaux) égale à 1,7 M€ ; 

• Un produit consécutif à la variation d’impôt différé (issu des retraitements de combinaison des comptes) 
égal à 11,8 M€. 

 

 Autres informations 

A l’issue de sa notation inaugurale (publiée le 28 janvier 2019), l’agence de notation Fitch a attribué aux 
principales entités opérationnelles du Groupe VYV (Harmonie Mutuelle, MGEFI, MGEN, MNT et Mutex), la 
note A+ au titre de sa solidité financière. La perspective de notation est stable. 

Dans son évaluation, Fitch souligne quelques-uns des points forts du Groupe VYV : 

• « Un profil d’entreprise très solide » ; 

• La position de « leader en assurance santé en France » ; 

• Une « très forte solidité financière » ; 

• Un « endettement financier très faible ». 

 

A peine un an après la création du Groupe VYV, cette notation témoigne de la dynamique du projet du Groupe, 
de la pertinence du modèle mutualiste. Elle s’affirme, aussi, comme un gage de confiance pour l’ensemble de 
nos partenaires, de nos adhérents et de nos clients. Une note qui conforte le Groupe dans ses ambitions de se 
positionner comme un acteur mutualiste du mieux-vivre, utile à tous et à chacun, tout au long de la vie. 

  

                                                                 

11 Il convient de préciser qu’Egamo, la société de gestion d’actifs à valeurs mutualistes centralisant la gestion des actifs du Groupe, est désormais Intégrée dans 
les autres activités du Groupe VYV et non plus au groupe prudentiel. Au 31 décembre 2017, cette entité représentait une source de résultat hors activités de 
souscription et d’investissement à hauteur de 0,5 M€. 
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B.  Système de gouvernance 

 

Depuis la création du Groupe VYV, diverses instances ont progressivement été installées pour répondre aux 
obligations réglementaires, permettre le bon fonctionnement institutionnel du Groupe et favoriser la 
représentation des adhérents au sein de sa gouvernance. 

Cette partie « B – Système de gouvernance » présente la gouvernance du Groupe VYV, son système de gestion 
des risques (y compris son dispositif d’évaluation interne des risques et de la solvabilité) ainsi que les objectifs et 
le cadre d’exercice des quatre fonctions clés définies par la Directive Solvabilité 2. 

 

B.1 Informations générales sur le système de gouvernance 

B.1.1 Système de gouvernance 

Le système de gouvernance du Groupe VYV s’articule autour du Conseil d’Administration et de la Direction 
Générale, auxquels sont rattachés des comités spécifiques dédiés au respect du cadre statutaire et au respect 
des bonnes pratiques de gouvernance.  

Conformément aux dispositions prévues par la Directive Solvabilité 2 et notamment du « principe des quatre 
yeux », le Groupe VYV s’est doté d’au moins deux dirigeants effectifs, à savoir :  

• Le Président du Conseil d’Administration du Groupe VYV, Monsieur Thierry BEAUDET. 

• Le Dirigeant Opérationnel (appelé Directeur Général dans la suite du rapport), Monsieur François 
VENTURINI. 

A compter du 1er février 2019, Monsieur Stéphane DEDEYAN devient Directeur Général et succède à 
Monsieur François VENTURINI qui fut le Directeur Général du Groupe VYV depuis sa création en septembre 2017. 

 

Par ailleurs, les quatre fonctions clés disposent d’un lien direct vers les dirigeants effectifs au travers notamment 
de comités qui leur sont dédiés. 
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La figure ci-dessous présente une version simplifiée du système de gouvernance du Groupe VYV à fin 2018 : 

 

Figure 3 - Présentation simplifiée du système de gouvernance du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

 

B.1.1.1 Le Conseil d’Administration 

Composition et rôles du Conseil d’Administration 

Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV est administré par un Conseil d’Administration, composé de 
25 administrateurs. 

Le Conseil d’Administration, dans la limite de la réglementation en vigueur et des statuts, prend toutes les 
décisions qu’il juge utiles à la gestion et au développement du Groupe VYV et veille à leur mise en œuvre. Il se 
saisit de toute question intéressant la bonne marche du Groupe, règle par ses délibérations les affaires qui le 
concernent et procède par ailleurs aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 

En outre, le Conseil d’Administration dispose des pouvoirs : 

• D’agréer, préalablement à leur nomination, la nomination du dirigeant opérationnel et des dirigeants 
effectifs salariés de chaque affilié désignés par son Conseil d’Administration sur proposition de son 
président ; 

• D’agréer, préalablement à leur nomination, la nomination des responsables des fonctions clés de 
chaque affilié désignés par son Conseil d’Administration sur proposition de son président. 
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Sous réserve des pouvoirs expressément réservés à l’Assemblée Générale, les décisions ci-après relèvent de la 
compétence du Conseil d’Administration : 

• Définition et contrôle de la mise en œuvre d’un dispositif de gouvernance centralisé en particulier sur 
les fonctions clés (fonction clé Gestion des Risques, fonction clé Vérification de la Conformité, fonction 
clé Actuarielle et fonction clé Audit Interne) ; 

• Définition et contrôle de la mise en œuvre des politiques Groupe incluant notamment les politiques de 
conformité, de contrôle interne, d’audit interne, de gestion des risques, d’ORSA, de gestion des risques 
opérationnels et de gestion des risques d’investissement et d’ALM (gestion actif-passif) ; 

• Mise en œuvre d’activités communes entre les affiliés ; 

• Elaboration du budget annuel de fonctionnement et d’investissement courants ; 

• Décisions en matière d’investissements non courants et de prises de participation ; 

• Détermination des modalités de mise en œuvre du mécanisme de solidarité financière. 

Le Conseil d’Administration dispose également du pouvoir de contrôle et de sanction sur les entités affiliées. 

 

Bureau du Conseil d’Administration 

Au sein du Conseil d’Administration est constitué un Bureau de 14 membres au maximum présidé par le 
président du Groupe et composé du vice-président délégué, des vice-présidents et de membres du Conseil 
d’Administration ainsi que du Directeur Général, dirigeant effectif du Groupe. 

Le Bureau se réunit autant que de besoin et a pour missions de : 

• Instruire les dossiers qui lui sont soumis et préparer une position doctrinale ou politique qui sera 
soumise au Conseil d’Administration ; 

• Formuler tout avis ou position auprès du Conseil d’Administration ; 

• Suivre la mise en œuvre des décisions politiques prises par le Conseil d’Administration. 

 

Comités du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration s’appuie également sur les travaux de différents comités. Ces comités, émanations 
du Conseil d’Administration, sont exclusivement composés d’administrateurs de l’UMG (exception faite du 
comité d’audit qui peut accueillir des experts non administrateurs). Ils sont dédiés au respect du cadre 
réglementaire, en particulier la Directive Solvabilité 2, et au respect des bonnes pratiques de gouvernance. 

Les comités du Conseil d’Administration sont au nombre de cinq : le comité d’audit, le comité des risques, le 
comité des finances, le comité de rémunération et le comité des mandats. 

 

Le comité d’audit 

Le comité d’audit se réunit autant que de besoin et en particulier afin de procéder : 

• Au suivi du processus d’élaboration de l’information financière ; 

• Au suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques (politiques, 
procédures, méthodes, outils) utilisés par l’UMG « Groupe VYV » et ses composantes ; 

• Au suivi du contrôle légal des comptes annuels et des comptes combinés par les commissaires aux 
comptes ; 
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• A l’examen de l’indépendance des commissaires aux comptes. 

 

Il est également chargé de : 

• Se prononcer sur les plans d’audit interne de l’UMG « Groupe VYV » ; 

• S’assurer de l’existence d’un plan d’audit interne pour chacune des composantes et en prendre 
connaissance ; 

• Prendre connaissance des constats et recommandations des missions d’audit menées au sein des 
composantes ; 

• Mener des audits au sein des composantes dans les conditions prévues dans la convention d’affiliation. 

Il est par ailleurs être destinataire du rapport annuel d’activité de la fonction clé Audit Interne Groupe. 

 

Le comité des risques  

Le comité des risques se réunit a minima quatre fois par an, et plus si nécessaire. Il prépare les décisions du 
Conseil d’Administration. Les éléments traités par ce comité relèvent des deux dimensions suivantes : la gestion 
des risques du Groupe et le suivi des risques des composantes. 
 
Les travaux liés à la gestion des risques du Groupe regroupent : 

• La définition de l’appétence au risque du Groupe et les limites de tolérance générale aux risques du 
Groupe ; 

• L’approbation et la mise à jour des politiques de gestion des risques ; 

• Le suivi de l’identification, du contrôle et de la gestion des risques à l’échelle du Groupe au travers 
notamment de l’examen régulier de la cartographie des risques ; 

• Le processus d’élaboration des ORSA Groupe annuel et ponctuels et l’approbation des rapports ORSA ; 

• L’examen du reporting et des rapports des fonctions clés ; 

• L’examen des rapports narratifs. 

Les travaux liés au suivi des risques des composantes regroupent : 

• Le suivi des principaux indicateurs des composantes ; 

• La préparation des accords préalables (prise de connaissance le cas échéant des rapports ORSA 
ponctuels associés) ; 

• Le suivi des audits préventifs ; 

• La préparation des modalités de mise en œuvre de la solidarité financière ; 

• Le suivi de la mise en œuvre de la solidarité financière et du plan de redressement associé. 

 

Le comité des finances 

Le comité des finances se réunit a minima quatre fois par an, notamment au regard des échéances suivantes : 
processus budgétaire, clôture des comptes (sociaux et combinés). 
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Il prépare, avec l’appui de la direction Finances et Risques Groupe, les décisions du Conseil d’Administration dans 
les domaines suivants : 

• Aspects budgétaires : budgétaire du Groupe, suivi de l’élaboration du budget de l’UMG ainsi que des 
prévisions d’atterrissage et du réalisé ; 

• Examen de la note de contexte du processus budgétaire des composantes ; 

• Suivi de l’élaboration du business plan de l’UMG et du Groupe ; 

• Suivi de l’arrêté des comptes sociaux et consolidés et du périmètre de combinaison ; 

• Gestion des actifs de l’UMG : analyse des résultats des placements, détermination de l’allocation 
d’actifs, vérification de l’exécution de la politique de gestion des risques d’investissement et d’ALM et, 
le cas échéant, proposition d’évolution de cette politique ; 

• Analyse des prises de participations ; 

• Etude du financement des grands projets. 

 

Le comité des rémunérations 

Le comité des rémunérations se réunit une fois par an. Il examine : 

• L’attribution d’une indemnité exceptionnelle aux administrateurs de l’UMG, dans le cadre de leur 
mandat UMG ; 

• La structure et le niveau de la rémunération des membres du comité de direction du Groupe ainsi que 
des directeurs généraux des membres affiliés de l’UMG et de certaines filiales ; 

• Le dispositif d’assurance « Responsabilité Civile des Mandataires Sociaux » des dirigeants du Groupe. 

 

Le comité des mandats 

Le comité des mandats se réunit a minima deux fois par an, notamment au regard des assemblées générales des 
membres affiliés. Il a pour rôle : 

• La régulation, médiation et proposition d’arbitrages sur les questions soulevées par la cohabitation 
fédérale des unions de représentation logées sous l’égide du Groupe ; 

• L’attribution, le suivi et la coordination des mandats et représentants du Groupe au sein des filiales, 
participations et instances du Groupe ; 

• La réalisation du rapport au Conseil d’Administration sur les mandats (compte rendu des mandats 
détenus). 

 

Commissions 

En sus des comités précédemment décrits, il existe des commissions dont le but est de permettre l’animation 
politique du Groupe et de favoriser l’appropriation des sujets Groupe par l’ensemble des composantes. Elles sont 
composées d’administrateurs des membres du Groupe, des élus ou des militants issus des territoires ou 
spécialisés dans une thématique en lien avec la commission. 

Les commissions du Groupe VYV sont au nombre de quatre et portent sur les sujets suivants : le Développement 
international, l’Innovation et numérique, l’Animation territoriale et formation, le Développement. 
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B.1.1.2 La direction générale 

La direction générale du Groupe VYV est assurée par le dirigeant opérationnel, personne physique qui ne peut 
être un administrateur et qui porte le titre de Directeur Général. Le Conseil d’Administration nomme le dirigeant 
opérationnel sur proposition du Président du Conseil d’Administration et fixe les conditions dans lesquelles il lui 
délègue les pouvoirs nécessaires à la direction effective du Groupe VYV. 

La direction générale s’organise autour d’une comitologie spécifique, qui comprend : 

• Le comité de direction générale : composé de 11 membres au 31 décembre 2018, il a pour rôle la mise 
en œuvre opérationnelle de la stratégie définie par le Conseil d’Administration ; 

• Plusieurs comités opérationnels : le Directeur Général s’appuie sur des comités opérationnels parmi 
lesquels les quatre comités dédiés à chacune des fonctions clés (fonction clé Gestion des Risques, 
fonction clé Vérification de la Conformité, fonction clé Actuarielle et fonction clé Audit Interne) et le 
comité réunissant les responsables des fonctions clés. 

 

B.1.1.3 Fonctions clés 

La fonction clé Gestion des Risques du Groupe VYV est en charge de l’animation du système de gestion des 
risques du Groupe. A ce titre, elle est responsable de l’identification des risques majeurs, du suivi du profil de 
risque et de la conduite de l’ORSA du Groupe. En lien avec ses homologues au sein des composantes, elle est 
chargée de coordonner les méthodes et de bâtir les rapports réglementaires du Groupe (SFCR/RSR et ORSA).  

Elle pilote le comité opérationnel « Comité responsables fonction clé Gestion des Risques » qui rassemble 
mensuellement les responsables fonction clé Gestion des Risques des composantes du Groupe et assure 
l’animation et la coordination des dispositifs de gestion des risques. 

Cette fonction est assurée depuis le 7 juin 2018 par Madame Mathilde JUNG, directeur Gestion des Risques du 
Groupe VYV. Elle était auparavant assurée par Madame Isabelle DRENO, directeur Finances et Risques. 

 

La fonction clé Vérification de la Conformité du Groupe VYV a pour principal objectif de préserver la réputation 
et l’image de la société, d’assurer la pérennité de ses valeurs et garantir la conformité de l’entreprise au regard 
des évolutions légales et règlementaires, de prévenir le risque de sanction judiciaire, administrative ou 
disciplinaire, en lien avec le contrôle interne et la fonction clé Gestion des Risques.  

Elle assure l’animation et la coordination des dispositifs de gestion des risques de non-conformité au travers le 
pilotage du comité opérationnel « Comité responsables fonction clé Vérification de la Conformité » qui 
rassemble les responsables fonction clé Vérification de la Conformité des principales composantes du Groupe. 

Cette fonction est assurée depuis le 2 octobre 2018 par Monsieur David KRIST, directeur Contrôle Interne et 
Conformité du Groupe VYV. Elle était auparavant assurée par Madame Isabelle DRENO, directeur Finances et 
Risques. 

 

La fonction clé Actuarielle du Groupe VYV s’assure de la bonne maîtrise des risques techniques. Elle dispose en 
direct des ressources et des outils nécessaires lui permettant de veiller au respect des politiques (souscription, 
provisionnement et réassurance), des méthodes et procédures mises en œuvre par les composantes. Elle assure 
la production d’un rapport actuariel Groupe, incluant des focus spécifiques à chacune des composantes.  
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Elle pilote le comité opérationnel « Comité responsables fonction clé Actuarielle » réunissant les responsables 
de la fonction clé Actuarielle des entités combinées non affiliées ainsi que les directions techniques des entités 
affiliées. Ce comité a pour objectif l’animation et la coordination des missions de la fonction clé Actuarielle au 
sein de l’UMG et de ses composantes. 

Elle est assurée par Madame Sandrine CLEMENT, directeur Actuariat du Groupe VYV. 

 

La fonction clé Audit Interne du Groupe VYV est en charge du contrôle périodique en tant qu’acteur 
indépendant, objectif et autonome ; elle met à disposition de chaque responsable fonction clé Audit Interne 
désigné par les composantes les ressources du Groupe.  

Elle anime le comité opérationnel « Comité responsables fonction clé et correspondants Audit Interne » en 
charge de la coordination des responsables fonction clé Audit Interne des composantes du Groupe. 

Elle est assurée par Monsieur Hervé LAURENT, directeur de l’Audit Interne du Groupe VYV.  

 

B.1.2 Politique et pratique de rémunération 

B.1.2.1 Principes généraux de la politique de rémunération 

La politique de rémunération du Groupe VYV : 

• Vise à attirer, fidéliser, motiver et reconnaître la contribution des salariés au développement du Groupe 
VYV ; 

• A pour objectif de promouvoir un engagement durable des collaborateurs ; 

• N’encourage pas la prise de risques au-delà des limites de tolérance au risque de l’entreprise ; 

• Garantit la cohérence et l’équité de traitement des collaborateurs (égalité hommes-femmes 
notamment). 

Le Groupe VYV tient compte de l’intérêt général du Groupe VYV et des pratiques du marché pour déterminer la 
rémunération des collaborateurs. Le système de rémunération consiste en une composante fixe, une éventuelle 
composante variable et divers avantages (contrats de santé, de prévoyance et d’épargne salariale), structurés de 
manière équilibrée. 

En cas de part variable, elle vise à reconnaître la performance individuelle et collective (cas de l’intéressement). 
Cette part variable éventuelle reste minoritaire au regard de la composante fixe. Selon le rôle du collaborateur, 
elle est liée à la réalisation d’objectifs ou peut prendre la forme d’une prime exceptionnelle visant à reconnaître 
une contribution ponctuelle. 

 

B.1.2.2 Rémunération des dirigeants et des membres du Conseil d’administration  

Les fonctions d’administrateurs pour les entités soumises au code de la mutualité sont gratuites. Conformément 
à l’article L.114-6 du Code de la mutualité, l’Assemblée générale a décidé d’allouer une indemnité au Président 
du Conseil d’administration ou à des administrateurs auxquels des attributions permanentes ont été confiées. 

Pour les membres du comité de direction, la composante variable de la rémunération est construite de manière 
qu’elle soit significative tout en restant minoritaire par rapport à la composante fixe. 
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La rémunération des dirigeants et des administrateurs est examinée par le comité des rémunérations. 

B.1.2.3 Rémunération des responsables des fonctions clés 

Pour les responsables des fonctions clés, la rémunération est similaire à celle des autres collaborateurs du 
Groupe VYV. La composante variable est indépendante des objectifs des métiers dont ils valident ou vérifient les 
opérations. 

 

B.1.3 Transactions importantes avec les parties liées 

Création de VYV Invest 

Société par actions simplifiée (SAS) dont les actionnaires sont les mutuelles affiliées et l’UMG « Groupe VYV », 
VYV Invest s’est dotée d’un capital de près de 200 millions d’euros lors de son assemblée générale constitutive, 
le 13 novembre 2018. VYV Invest a déjà permis la mise en commun de filiales et participations afin d’assurer leur 
pilotage stratégique et économique au niveau du Groupe. 

 

Augmentation du capital de Sphéria Vie 

Harmonie Mutuelle a participé en 2018 à l’augmentation du capital de Sphéria Vie, à hauteur 
de 20 millions d’euros. 

 

B.2 Exigences de compétence et d’honorabilité 

B.2.1 Périmètre 

Le Groupe VYV évalue le caractère « compétent et honorable » des personnes qui exercent ou vont exercer au 
sein du Groupe les fonctions suivantes : les administrateurs (membres du Conseil d’Administration), les 
dirigeants effectifs (le Président du Conseil d’Administration et le Directeur Général) ainsi que les responsables 
de fonctions clés (fonction clé Gestion des Risques, fonction clé Vérification de la Conformité, fonction clé 
Actuarielle et fonction clé Audit Interne). 

Les exigences de compétence et d’honorabilité s’appliquent dès leur nomination et tout au long de l’exercice de 
leur fonction et sont vérifiées comme telles. 

 

B.2.2 Politique et processus pour garantir compétence et d’honorabilité des 
personnes clés 

L’ensemble des principes directeurs des diligences à effectuer auprès des dirigeants, administrateurs et 
responsables de fonctions clés afin de vérifier et d’attester de leur compétence et honorabilité est présenté dans 
une politique de compétence et honorabilité Groupe dédiée. Cette politique est validée par le 
Conseil d’Administration et mise à jour selon une fréquence annuelle. 
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B.2.2.1 Condition d’appréciation des compétences 

L’analyse des compétences faite par le Groupe VYV s’appuie principalement sur le curriculum vitae des acteurs 
précités, réclamé à chacun d’entre eux. 

Le principe de la compétence individuelle s’applique aux dirigeants effectifs et aux responsables de fonctions 
clés pour leur domaine de responsabilité. Par ailleurs, leur compétence s’évalue selon les critères suivants : 

• La connaissance et l’expertise qui s’apprécient au regard des formations reçues et diplômes obtenus 
(portant notamment sur les domaines de l’assurance, de la finance, de l’actuariat, de la gestion, etc.) ; 

• L’expérience acquise au cours des précédentes fonctions (durée des fonctions, nature et complexité de 
l’entreprise, etc.). 

La compétence des membres du Conseil d’Administration est appréciée principalement au niveau collégial, en 
s’assurant à chaque nouvelle nomination ou chaque renouvellement que le Conseil d’Administration continue à 
disposer collectivement des compétences requises. 

Toutefois, la compétence individuelle est également appréciée à titre individuel pour les administrateurs 
exerçant des missions spécifiques (pour exemple : président du comité d’audit). 

 

B.2.2.2 Condition d’appréciation de l’honorabilité 

L’honorabilité d’un membre du Conseil d’Administration est définie réglementairement par son niveau de 
réputation et son intégrité. 

Avant la prise de fonction, le Groupe VYV s’assure du respect des exigences d’honorabilité en collectant les 
informations suivantes : 

• L’identité de la personne (photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité) ; 

• L’absence de condamnation pénale, d’une interdiction de gérer, d’une sanction administrative ou 
disciplinaire d’une autorité de contrôle ou professionnelle ou d’une mesure de suspension ou 
d’exclusion d’une organisation professionnelle en France ou à l’étranger et l’absence de procédure en 
cours (déclaration sur l’honneur de non condamnation et de l’absence de sanction financière et/ou 
disciplinaire ; extrait de casier judiciaire bulletin n°3 datant de moins de trois mois). 

Par ailleurs, s’agissant des membres de la direction effective, l’extrait de casier judiciaire est demandé à chaque 
renouvellement de mandat ou désignation. De même, les casiers judiciaires des salariés responsables de 
fonctions clés sont vérifiés tous les trois ans. 

Enfin, les personnes concernées par les exigences réglementaires en matière de compétences et d’honorabilité 
doivent signaler toute situation de conflit d’intérêts potentiel avant leur prise de fonction et tout au long de 
l’exercice de leur fonction. 
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B.3 Système de gestion des risques y compris l’évaluation interne 
des risques et de la solvabilité 

B.3.1 Description du système de gestion des risques 

B.3.1.1 Principes du système de gestion des risques 

Le système centralisé de gestion des risques de l’UMG « Groupe VYV » et de ses composantes s’inscrit dans un 
dispositif global articulé autour de trois lignes de défense. Les rôles et responsabilités confiés aux acteurs de ces 
trois lignes de défense ont été définis à partir de la Directive Solvabilité 2. 

 

Figure 4 - Présentation des trois lignes de défense 

 

1ere ligne de défense : les fonctions opérationnelles 

Dans l’animation de l’UMG « Groupe VYV » et de ses composantes, les acteurs en charge des contrôles de la 1ère 
ligne de défense sont les responsables opérationnels : ils assurent la mise en place de systèmes de mesure, de 
surveillance et de gestion des risques relevant de leur domaine de compétence. Leur connaissance place ces 
derniers dans un rôle incontournable dans l’identification des risques inhérents à leur activité, la maintenance 
de la cartographie des risques et le déploiement des contrôles-clés destinés à maîtriser les opérations. Dans ce 
cadre, ils ont la responsabilité de mettre en place une surveillance permanente de la régularité, de la sécurité et 
de la validité des opérations qu’ils effectuent au titre de leurs activités, en menant, notamment, des 
autocontrôles ou des contrôles croisés. 

 

2ème ligne de défense : les fonctions de gestion des risques 

L’animation de la 2ème ligne de défense mobilise, tout particulièrement les responsables des fonctions clés 
Gestion des Risques et Vérification de la conformité et le responsable du Contrôle Interne. Ceux-ci, indépendants 
des fonctions opérationnelles, sont chargés d’organiser et d’animer le système de contrôle interne de leur 
structure dans le respect de la Directive Solvabilité 2 et des principes cadres énoncés par l’UMG « Groupe VYV ». 
Il en est de même concernant la fonction clé Fonction Actuarielle qui intervient pour apprécier l’adéquation des 
procédures et contrôles mis en place par les composantes concernant les aspects techniques. 
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3ème ligne de défense : la fonction Audit Interne 

La fonction clé Audit Interne anime la 3ème ligne de défense du dispositif de gestion des risques de l’UMG 
« Groupe VYV ». Elle est en charge du contrôle périodique en tant qu’acteur indépendant, objectif et autonome. 
Elle mutualise l’ensemble des équipes d’audit des composantes du Groupe VYV et met à disposition de chaque 
responsable de la fonction clé Audit Interne désigné dans les composantes du Groupe VYV les ressources 
permettant d’évaluer l’efficacité des deux premières lignes de défense. 

 

B.3.1.2 Cadre d’appétence 

Au regard des niveaux de résultats attendus et traduits dans un programme d’activités pluriannuel, la stratégie 
de gestion des risques veille à ce que le profil de risque du Groupe VYV se maintienne à un niveau acceptable au 
regard du cadre d’appétence fixé. Ce suivi s’effectue dans le cadre de l’évaluation interne des risques et de la 
solvabilité. 

L’appétence au risque désigne le niveau de risque agrégé que le Groupe accepte de prendre. Il constitue le point 
d’équilibre entre les objectifs de développement, de rendement et les risques induits par l’activité des 
composantes du Groupe de façon à garantir le maintien de leurs solvabilités respectives. 

Le cadre d’appétence des différentes composantes du Groupe s’inscrit dans celui fixé au niveau Groupe. Pour les 
entités affiliées, il est défini de manière à prévenir toute activation du mécanisme de solidarité du Groupe. 

 

B.3.1.3 Evaluation interne des risques et de la solvabilité  

L’évaluation interne des risques et de la solvabilité (communément nommée « ORSA ») est un processus majeur 
du dispositif de gestion des risques et fait partie intégrante du processus de gestion et de prise de décision du 
Groupe. Il est encadré par la politique ORSA du Groupe, approuvée par le Conseil d’Administration du Groupe 
VYV et annuellement mise à jour. Un comité opérationnel est dédié à l’évaluation interne des risques et de la 
solvabilité, le « Comité ORSA » qui réunit le Directeur Général, plusieurs membres du comité de direction 
générale, le responsable de la fonction clé Gestion des Risques et le responsable de la fonction clé Actuarielle. 

La mise en œuvre de l’évaluation interne des risques et de la solvabilité a pour objectif, dans le cadre d’un mode 
de fonctionnement récurrent de :  

• S’assurer de la pertinence de l’identification des risques auxquels le Groupe est exposé ; 

• Apprécier la résistance de la solvabilité du Groupe à des scénarios stressés et définir les actions 
correctrices adéquates. 

 

Identification et évaluation des risques 

La cartographie des risques du Groupe permet d’identifier, de mesurer et hiérarchiser les principaux risques, et 
de veiller à leur mise sous contrôle.  

L’appréhension systématique des risques se fait selon deux approches distinctes et complémentaires : 

• Approche « Top – Down » : Celle-ci consiste à collecter au niveau des dirigeants, les risques pouvant 
limiter ou empêcher l’atteinte des objectifs stratégiques de l’UMG « Groupe VYV » et de ses 
composantes, ou nuire à leurs valeurs ; 

• Approche « Bottom – Up » (ou approche par les processus) : Celle-ci vise à analyser les risques associés 
aux processus mis en œuvre au sein de l’UMG « Groupe VYV » et au sein de ses composantes. 
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Deux méthodes sont utilisées pour évaluer les risques : 

• Une méthode quantitative : applicable pour les risques visés dans la Formule Standard (souscription, 
marché, opérationnel et contrepartie) comme pour ceux non ou mal appréhendés par cette dernière 
(risque de spread porté par les obligations souveraines de la zone euro) ; 

• Une méthode qualitative : à ce niveau, l’évaluation est réalisée de manière à apprécier l’exposition aux 
risques par l’analyse de leur probabilité de survenance, de leur coût potentiel et de l’efficacité des 
actions de contrôle associées. 

Les cartographies des risques majeurs des composantes du Groupe viennent par ailleurs nourrir la cartographie 
des risques majeurs du Groupe pour tout risque considéré comme significatif selon l’échelle Groupe ou pouvant 
induire un risque de contagion à l’échelle du Groupe (risque de réputation pour exemple). 

 

Appréciation de la capacité de résistance 

Le dispositif ORSA vise à évaluer la capacité de l’UMG « Groupe VYV » à couvrir, en continu et à horizon de son 
business plan, son besoin global en solvabilité par ses fonds propres au moyen de la réalisation d’évaluations 
distinctes. Il permet de vérifier et ce malgré la survenance de chocs : 

• Le respect permanent des exigences de capital qui traduit la capacité du Groupe VYV à conserver, sur 
l’horizon de projection de son plan d’activité, un taux de couverture de son capital de solvabilité requis 
supérieur à 100% ; 

• Le respect de son cadre d’appétence. 

Le dispositif ORSA identifie le cas échéant des actions correctrices à mettre en œuvre. 

 

Rapport ORSA 

Chaque année, les travaux relatifs à l’ORSA Groupe sont présentés dans un rapport transmis au 
Conseil d’Administration du Groupe pour approbation. 

Le premier rapport ORSA Groupe, basé sur les données arrêtées au 31 décembre 2017, a été réalisé au second 
semestre 2018. Il a été présenté au Conseil d’Administration et approuvé par celui-ci le 18 décembre 2018. 

 

B.3.1.4 Politiques de gestion des risques 

Des politiques de gestion des risques sont rédigées par l’UMG « Groupe VYV » pour chaque catégorie de risque. 
Ces politiques, déclinées par les composantes du Groupe, visent à détailler la composition du système de gestion 
des risques.  

Ces politiques permettent d’assurer : 

• L’identification des responsabilités en termes de gestion des risques ; 

• La cohérence du système de gestion des risques avec les objectifs stratégiques et le cadre d’appétence 
au risque fixé par le Conseil d’Administration ; 

• L’existence de mécanismes d’alerte ; 

• La continuité de la gestion des risques ainsi que son intégration dans l’ensemble des tâches 
opérationnelles et des processus décisionnels ; 

• La cohérence entre le système de gestion des risques des composantes du Groupe VYV. 
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Les politiques de gestion des risques en vigueur au 31 décembre 2018 sont au nombre de 17 et font l’objet d’une 
révision annuelle. Les principes cadres énoncés par les politiques de gestion des risques du Groupe sont déclinés 
par les composantes du Groupe dans leurs propres politiques écrites, dans un délai maximum de 6 mois, sous la 
responsabilité des dirigeants effectifs des entités.  

Toutes les politiques de gestion des risques du Groupe en vigueur ont fait l’objet d’une validation en Conseil 
d’Administration.  

 

B.3.1.5 Adéquation du système de gestion des risques du Groupe VYV 

Le système de gestion des risques du Groupe VYV s’inscrit dans un dispositif global mobilisant différents acteurs 
et instances conformément aux exigences de la Directive Solvabilité 2. 

Le comité de direction générale dispose d’une vision transverse et bénéficie d’un reporting régulier pour 
l’ensemble des activités du Groupe. Par ailleurs, le Conseil d’Administration du Groupe dispose d’une vision 
d’ensemble et veille à ce que la stratégie définie soit mise en œuvre au sein de chaque composante. Enfin, les 
fonctions clés du Groupe VYV assurent un rôle de coordination globale des travaux menés au sein des autres 
composantes, notamment par les comités qui leur sont dédiées. 

Soumises à l’approbation du Conseil d’Administration, les politiques de gestion des risques ont pour objectif de 
définir un dispositif de gestion des risques efficient en définissant un cadre proportionné de suivi du risque a 
priori et a posteriori. Ces politiques intègrent des procédures d’information et de reporting à la fonction clé 
Gestion des Risques de manière à ce qu’elle dispose des éléments nécessaires au suivi du profil de risque et aux 
expositions aux risques. L’articulation des responsabilités entre l’UMG « Groupe VYV » et les composantes est 
précisée dans chacune des politiques écrites. 

 

B.4 Système de contrôle interne 

B.4.1 Le système de contrôle interne 

Le contrôle interne est une composante du système de gestion des risques, en charge de l’identification, de 
l’évaluation, de la maîtrise et du pilotage des risques opérationnels. 

Les principes directeurs dans le cadre desquels le système de contrôle interne du Groupe VYV s’organise sont 
définis dans la politique de contrôle interne de l’UMG « Groupe VYV », transposée par les composantes du 
Groupe. 

Approuvée par le Conseil d’Administration, cette politique est révisée chaque année.  

 

B.4.1.1 Objectifs du contrôle interne 

Composante du système de gestion des risques, le contrôle interne contribue à la maîtrise des activités par une 
prise en compte appropriée des risques opérationnels liés. 

 

B.4.1.2 Dispositif et processus du contrôle interne 

Le système de contrôle interne mis en place par le Groupe VYV s’articule autour des éléments suivants. 
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Environnement de contrôle 

L’existence d’un environnement de contrôle favorable est matérialisée par un engagement fort des dirigeants 
du Groupe VYV et de ses composantes dans la mise en place, le suivi régulier, l’évaluation périodique du dispositif 
de contrôle interne et l’allocation des moyens nécessaires. 

L’objectif recherché est la mise en place d’une culture du contrôle et la mise en place de pratiques qui permettent 
de renforcer la maîtrise des opérations. 

A ce titre, l’environnement de contrôle interne s’appuie sur : 

• Une organisation et des règles internes déterminant les responsabilités et les pouvoirs accordés aux 
dirigeants effectifs, aux collaborateurs et aux élus, indispensables à l’exercice de la gouvernance et au 
contrôle des opérations ; 

• La traduction, dans les procédures internes, de principes tels que la séparation des tâches ; 

• Une approche déontologique dans la conduite des opérations guidant à la fois le comportement et les 
actions menées par les collaborateurs, les dirigeants effectifs et les Conseils d’Administration du Groupe 
VYV et de ses composantes ; 

• Un système d’information adapté aux objectifs des composantes, conçu pour répondre aux enjeux 
actuels et futurs du Groupe. 

 

Identification et évaluation des risques 

L’identification et l’évaluation des risques s’appuient sur différents outils dont la cartographie des risques. 
Interdépendants et complémentaires, ces outils sont incontournables dans l’animation du dispositif de contrôle 
interne et plus largement du système de gestion des risques dans la mesure où ils posent le cadre du contrôle 
permanent des activités. 

 

Mécanismes de contrôle permanent 

Les mécanismes de contrôle se définissent comme l’ensemble des procédures et des actions mises en place pour 
maîtriser les risques et renforcer l’efficacité des opérations. 

Ils s’articulent autour de plusieurs dispositifs :  

• Le plan de contrôles ; 

• La gestion des incidents ; 

• Les plans d’actions (ou d’optimisation) ; 

• Les procédures-cadres. 

 

Circulation de l’information 

Le dispositif de contrôle interne repose sur une circulation adéquate de l’information. Celle-ci doit être 
pertinente au regard des destinataires. Les informations issues du système de contrôle interne participent 
également à la production des reportings requis par la réglementation. 
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Pilotage du système de contrôle interne 

Tout système de contrôle interne s’articule autour d’une animation permanente et d’examens périodiques de 
son fonctionnement, permettant d’en vérifier l’efficacité et l’adéquation aux objectifs définis. Il s’agit, à ce 
niveau, d’évaluer et de communiquer sur les forces et les faiblesses observées aux parties prenantes (en 
particulier, aux Conseils d’Administration et aux dirigeants effectifs du Groupe VYV et de ses composantes). 

 

B.4.1.3 Rôles et responsabilités 

Le contrôle interne et la gestion des risques sont deux systèmes interdépendants : le contrôle interne contribue 
à la réalisation d’objectifs assignés à la politique de Gestion des Risques de l’UMG « Groupe VYV » en couvrant 
les risques opérationnels. Il en est de même au niveau des composantes du Groupe : les missions du contrôle 
interne incluent notamment de : 

• Identifier et classifier les risques opérationnels inhérents aux processus en place ; 

• Evaluer ces risques en fonction de leur probabilité d’occurrence et de l’impact associé ; 

• Apprécier le niveau de maîtrise correspondant et en déduire le niveau d’exposition nette à ces risques ; 

• Etablir des actions correctives et des plans d’amélioration afin d’optimiser la maîtrise des risques et 
prévenir tout incident majeur ; 

• Définir des indicateurs de pilotage pertinents, ainsi que les modalités de suivi et de reporting liés. 

 

B.4.1.4 Activités menées au cours de l’exercice écoulé 

En 2018 ont été réalisés des travaux par les équipes Contrôle Interne de chaque composante du Groupe et la 
mise en place d’une coordination assurée par la direction Contrôle Interne et Conformité de l’UMG « Groupe 
VYV », se traduisant par le lancement d’un projet d’outil de contrôle interne commun aux composantes du 
Groupe.  

Outre l’organisation d’un appel d’offres en vue du choix de la solution technique adéquate, les travaux ont 
consisté en l’élaboration d’une méthodologie commune, depuis les référentiels (processus et risques 
opérationnels) jusqu’à la gestion des risques opérationnels, en passant par les modalités de leur recensement et 
de leur évaluation. 

 

B.4.2 La fonction clé Vérification de la Conformité 

La fonction clé Vérification de la Conformité vise à donner une assurance raisonnable sur le respect des normes 
s’appliquant aux activités du Groupe et de ses composantes, ainsi que sur le niveau de maîtrise des risques 
associés. 

La politique de Conformité du Groupe VYV présente l’ensemble des principes directeurs dans le cadre desquels 
la gestion du risque de non-conformité du Groupe s’organise, conformément à la Directive Solvabilité 2. 

Cette politique fait l’objet d’une mise à jour a minima annuelle, d’une validation par le Conseil d’Administration 
et est transposée par les composantes dans un délai de 6 mois. 

Le « Comité responsables fonction clé Vérification de la Conformité » réunit les responsables de la fonction clé 
Vérification de la Conformité des composantes du Groupe selon une fréquence mensuelle. 
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B.4.2.1 Objectifs de la fonction clé Vérification de la Conformité 

La fonction clé Vérification de la Conformité a pour mission de s’assurer du respect des dispositions légales, 
réglementaires ou administratives, de préserver la réputation et l’image de la société, d’animer l’ensemble des 
fonctions clés Vérification de la Conformité des entités du Groupe et de s’assurer du respect des normes internes. 

Elle assure les travaux de veille juridique, de conseil (prévention du risque de non-conformité), de prévention et 
d’analyse d’impact de toute nouvelle réglementation. 

Chaque année, la fonction clé Vérification de la Conformité établit un plan de conformité, qu’elle soumet pour 
validation au Conseil d’Administration, dans le prolongement de la politique de conformité. Ce programme 
dresse et planifie pour l’année les domaines et activités qui feront l’objet d’une vérification de conformité. Pour 
la réalisation des missions et actions prévues à ce programme, la fonction clé Vérification de la Conformité 
bénéficie des moyens et ressources nécessaires ainsi que de la pleine collaboration des personnes en charge des 
domaines et activités vérifiés.  

 

B.4.2.2 Dispositif et processus de la fonction clé Vérification de la Conformité 

Selon les domaines, la fonction clé Vérification de la Conformité exerce sa mission : 

• En pilotage direct : la vérification de la conformité est pilotée par la direction Contrôle Interne et 
Conformité du Groupe VYV en lien avec ses homologues des composantes. Sont concernées : 

o La protection de la clientèle (dont conflits d’intérêts, information et conseil, contrats non 
réclamés, réclamations, conformité des produits et services) ; 

o La lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme ; 

o La lutte contre la corruption ; 

o La lutte contre la fraude interne (collaborateurs et délégataires). 

• En co-pilotage : la vérification de la conformité est pilotée par la direction Contrôle Interne et 
Conformité du Groupe VYV en lien avec ses homologues Conformité des composantes conjointement 
avec d’autres fonctions. Sont notamment concernées : 

o La protection des données personnelles (dont données médicales) : articulation avec la 
fonction Data Protection Officer (DPO) définie par le Règlement Général sur la Protection des 
Données ; 

o L’éthique et la déontologie (dont honorabilité et compétence) : articulation avec la direction 
des Ressources Humaines, la fonction clé Gestion des Risques et la direction du Secrétariat 
Général ; 

o La responsabilité des dirigeants (dont délégations de pouvoirs et signatures) : articulation avec 
la direction du Secrétariat Général ; 

o L’intermédiation : articulation avec la direction Juridique Groupe ; 

o La déontologie financière (dont accès aux marchés financiers) : articulation avec la direction 
Finances-Comptabilité et la direction des Filiales et Participations. 

Pour d’autres domaines, la vérification de la conformité relève de l’expertise et de la responsabilité d’autres 
fonctions dans les domaines suivants : droit des assurances, droit du travail, droit social, responsabilité sociale 
des entreprises, droit de la concurrence, normes comptables, fiscalité, continuité d’activité, sous-traitance (dont 
délégations) et communication financière.   
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La direction Contrôle Interne et Conformité du Groupe VYV est néanmoins sollicitée et/ou associée par ces 
fonctions :  

• En cas d’évolution du cadre législatif/réglementaire, dans les analyses d’impact et plans d’action 
correspondants ; 

• Dans l’optique de la construction/mise à jour de référentiels internes de conformité ; 

• En tant qu’expert, sur les enjeux le nécessitant. 

 

B.4.2.3 Rôles et responsabilités 

La gestion du risque de non-conformité est confiée aux fonctions clés Vérification de la Conformité mises en 
place au sein du Groupe et de ses composantes. 

A ce titre, l’organisation définie prévoit la désignation d’un responsable de la fonction clé Vérification de la 
Conformité du Groupe qui gère le risque de non-conformité en coordonnant les dispositifs associés, en prenant 
la responsabilité de la veille règlementaire pour le Groupe et ses composantes et en s’appuyant sur ses 
homologues au sein des composantes qui disposent de l’essentiel des moyens pour agir au plus près des métiers.  

La fonction clé Vérification de la Conformité du Groupe s’appuie notamment sur les travaux de la direction 
Juridique du Groupe relatifs au droit des sociétés et à la veille juridique pour le compte de toutes les 
composantes. Elle s’appuie également sur ses homologues désignés au sein des composantes et de leurs équipes. 

 

B.5  Fonction clé Audit Interne 

B.5.1 Présentation de la fonction clé Audit Interne 

L'audit interne est une activité indépendante et objective qui apporte au Conseil d'Administration et au Dirigeant 
Opérationnel une assurance sur la qualité et l'efficacité de son dispositif de contrôle interne, de gestion des 
risques et du système de gouvernance, contribuant ainsi à la protection des intérêts et de la réputation du 
Groupe. 

Par convention, le terme « l’audit interne », désigne l’ensemble des acteurs de la direction de l’Audit Interne du 
Groupe VYV et les responsables de la fonction clé Audit Interne des composantes contribuant au fonctionnement 
du dispositif d’audit interne global du Groupe VYV. 
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B.5.1.1 Organisation 

L’organisation de la direction de l’Audit Interne Groupe est la suivante : 

 

Figure 5 - Organisation de la direction de l'Audit Interne du Groupe VYV 

De plus, chaque responsable de la fonction clé Audit Interne des composantes du Groupe a un lien fonctionnel 
avec le responsable de la fonction clé Audit Interne du Groupe VYV. En particulier, une dynamique managériale 
transverse à la fonction clé Audit Interne est en place au travers de la tenue mensuelle du comité 
opérationnel « Comité responsables fonction clé et correspondants Audit Interne » qui réunit les responsables 
de la fonction clé Audit Interne des composantes du Groupe. 

 

B.5.1.2 Périmètre et responsabilités 

Toutes les activités, processus, systèmes et composantes du Groupe et de ses délégataires, sous-traitants ou 
fournisseurs stratégiques, appartiennent au champ d'action de l'audit interne, sans réserve, ni exception.  

L’audit interne est responsable de : 

• Proposer au Conseil d’Administration, la stratégie et politique de l’audit interne et sa mise en œuvre 
dans toutes les composantes du Groupe ; 

• La définition et l’application d’une méthodologie commune d’audit (y compris de réalisation des 
missions et de suivi des recommandations émises) ; 

• L’élaboration des plans d’audit ; 

• L’exécution des plans d’audit : plan d’audit UMG « Groupe VYV » et plan d’audit de chacune des 
composantes ; 

• Le suivi des recommandations des audits internes et des audits externes (commissaires aux comptes, 
ACPR, etc.) ; 

• L’allocation des compétences, du besoin en formation, et de la coordination des plans de formation des 
équipes d’audit ; 

• La mise en place d’un programme de qualité du référentiel d’audit ; 

• Le reporting au Directeur Général, au comité d’audit et au Conseil d’Administration. 
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B.5.2 Mise en œuvre opérationnelle de l’audit interne 

B.5.2.1 Politique d’audit interne et charte de l’audit interne Groupe 

Les principes fondamentaux qui gouvernent la fonction clé Audit Interne sont énoncés dans les deux documents 
de référence suivants :  

• La politique d’audit interne, issue d’un travail de concertation étroit et collaboratif avec les 
composantes, validée par le Conseil d’Administration et mise à jour à une fréquence annuelle. Elle peut 
être modifiée en cours d’année dans les mêmes conditions. 

• La charte de l’audit interne Groupe, validée par le Conseil d’Administration et mise à jour à une 
fréquence annuelle. 

En particulier, ces documents visent à préciser et à identifier les acteurs et interlocuteurs des activités d’audit 
ainsi que les modalités pratiques et techniques liées à ces activités.  

 

B.5.2.2 Plan d’audit du Groupe VYV 

Chaque composante du Groupe VYV établit son plan d’audit selon les orientations et principes arrêtés dans la 
politique d’audit interne et la charte de l’audit interne Groupe et selon la méthodologie définie dans le manuel 
qualité du Groupe, recensant l’ensemble des procédures et processus de l’audit interne. 

Il est soumis à la validation du Directeur Général et du comité d’audit en vue d’une approbation par le Conseil 
d’Administration de la composante. Il est ensuite communiqué au comité de direction de la composante. 

Le plan d’audit du Groupe est élaboré par le responsable de la fonction clé Audit Interne Groupe à partir d’une 
consolidation des missions des plans d’audit des différentes composantes du Groupe et du plan d’audit de 
l’UMG « Groupe VYV ». 

Il est soumis à la validation du Directeur Général et du comité d’audit du Groupe VYV en vue d’une approbation 
par le Conseil d’Administration du Groupe. Il est ensuite communiqué au comité de direction de chaque 
composante. 

Le plan d’audit intègre les intitulés des missions et les calendriers prévisionnels de mise en œuvre de ces 
dernières. Des missions non prévues dans le plan peuvent être réalisées par la direction de l’Audit Interne Groupe 
sur demande du Directeur Général du Groupe, notamment à la suite d’incidents particuliers, ou sur proposition 
du comité d’audit du Groupe VYV. 

 

B.5.2.3 Travaux de l’audit interne 

L’audit interne exécute : 

• Le plan d’audit de l’UMG Groupe VYV, validé par le Conseil d’Administration du Groupe ; 

• Les missions inscrites dans le plan d’audit annuel de chacune des composantes, validées par leurs 
instances respectives : les composantes décident d’externaliser la mise en œuvre de leur plan d’audit 
auprès du Groupe ; 

• Les audits financiers prévus par les statuts et par la convention d’affiliation, en coordination avec la 
direction Gestion des Risques du Groupe si nécessaire. 
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B.5.3 Indépendance et objectivité de la fonction clé Audit Interne 

B.5.3.1 Indépendance de la fonction clé Audit Interne 

Directeur de l’Audit Interne Groupe 

Le directeur de l’Audit Interne Groupe est rattaché hiérarchiquement au directeur du Secrétariat Général 
Groupe, membre du comité de direction du Groupe, et fonctionnellement au président du comité d’audit 
Groupe. 

En qualité de responsable de la fonction clé Audit Interne Groupe, il rend compte de son activité au Directeur 
Général (Dirigeant Opérationnel), au comité d’audit ainsi qu’au Conseil d’Administration du Groupe VYV. 

Il n’exerce aucune autre fonction au sein du Groupe et mène, de ce fait, ses travaux en toute indépendance. 

 

Responsables de la fonction clé Audit Interne des composantes du Groupe 

Les responsables de la fonction clé Audit Interne des composantes soumises à la Directive Solvabilité 2 sont 
rattachés hiérarchiquement soit à un membre de la Direction Générale, soit au Dirigeant Opérationnel de leur 
entité, et fonctionnellement au président du comité d’audit de leur entité. 

En qualité de responsables de la fonction clé Audit Interne, ils rendent compte de leur activité au Directeur 
Général, au comité d’audit ainsi qu’au Conseil d’Administration de leur entité d’appartenance. 

Ils n’exercent au sein du Groupe aucune fonction incompatible avec leur activité d’audit interne et mènent 
l’ensemble de leurs travaux de manière indépendante. 

 

B.5.3.2 Objectivité de la fonction clé Audit Interne 

Les membres de l’équipe d’audit interne Groupe montrent le plus haut degré d’objectivité professionnelle en 
collectant, évaluant et communiquant les informations relatives à l’activité ou au processus examiné. Ils évaluent 
de manière équitable tous les éléments pertinents et ne se laissent pas influencer dans leur jugement par leurs 
propres intérêts ou par autrui. Afin d’éviter tout conflit d’intérêt, ils ne doivent pas auditer des unités de travail 
au sein desquelles ils ont été impliqués au cours des 12 mois précédents. 

Ils ne doivent pas prendre part à des activités ou établir des relations qui pourraient compromettre ou risquer 
de compromettre le caractère impartial de leur jugement. Ils ne doivent rien accepter qui puisse les mettre dans 
une situation impropre à l’exercice de leur activité professionnelle. 

Ils doivent révéler tous les faits matériels dont ils ont la connaissance et qui, s’ils n’étaient pas révélés, auraient 
pour conséquence de fausser le rapport sur les activités examinées. 
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B.6 Fonction clé Actuarielle 

B.6.1 Objectifs de la fonction clé Actuarielle 

La fonction clé Actuarielle du Groupe VYV participe à la seconde ligne du dispositif de gestion de risques du 
Groupe. Ses missions s’articulent essentiellement autour des thématiques suivantes :  

• La coordination du calcul des provisions techniques en normes prudentielles, l’appréciation de 
l’adéquation des méthodologies et hypothèses retenues ainsi que des caractères appropriés, exacts et 
complets des données utilisées ; 

• L’émission d’un avis sur la souscription, notamment concernant les hypothèses et méthodologies 
retenues pour la tarification, la suffisance des cotisations à acquérir ou le suivi de risque effectué ; 

• L’émission d’un avis sur le cadre de réassurance notamment concernant l’adéquation du programme de 
réassurance avec le cadre d’appétence au risque, le choix des réassureurs, la qualité de crédit des 
réassureurs ou le calcul des montants recouvrables au titre des contrats de réassurance ; 

• La contribution à la mise en œuvre et l’amélioration continue du système de gestion des risques en lien 
avec les fonctions clés Gestion des Risques et Vérification de la Conformité. 

La fonction clé Actuarielle Groupe s’assure par ailleurs d’une cohérence dans les analyses menées au niveau des 
composantes du Groupe VYV. 

Tous les travaux menés par la fonction clé Actuarielle ainsi que ses conclusions sont décrits dans un rapport 
annuel à destination des dirigeants effectifs et du Conseil d’Administration et mis à disposition de l’ACPR. 

 

B.6.2 Organisation et comitologie de la fonction clé Actuarielle 

Organisation et rattachement hiérarchique 

Les travaux de la fonction clé Actuarielle Groupe sont réalisés au sein du pôle « Fonction clé Actuarielle » sous la 
responsabilité de la directrice de l’Actuariat Groupe. 

La directrice de l’Actuariat Groupe est rattachée hiérarchiquement au directeur Finances et Risques, membre du 
comité de direction générale du Groupe VYV. 

 

Comitologie 

La Fonction Clé Actuarielle dispose d’un comité propre « Comité fonction clé Actuarielle ». Ce comité, organisé 
au niveau Groupe, réunit le responsable de la fonction clé Actuarielle Groupe et des affiliés, ses homologues au 
sein des entités d’assurance liées et contrôlées12 et les directions techniques des composantes affiliés. 

Ses missions sont : 

• L’animation de la fonction clé Actuarielle au sein du Groupe et des composantes ;  

• De veiller au respect de la réglementation ;  

• Le partage des résultats avec l’ensemble des directions techniques des composantes ; 

                                                                 

12 A fin décembre 2018, la fonction clé Actuarielle Groupe et les fonctions clés Actuarielles des entités affiliées sont portées par la même personne.  
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• La coordination et la mise en cohérence des méthodes de provisionnement au sein du Groupe ;  

• Le suivi des principales recommandations et des plans d’actions associés ;  

• L’échange sur les mises à jour des politiques de provisionnement, de souscription, de réassurance et de 
qualité des données.  

Ce comité a également pour vocation de définir les orientations Groupe et de remonter aux dirigeants effectifs 
les alertes en lien avec les politiques de provisionnement, de souscription, de réassurance et de qualité des 
données.   

Par ailleurs, la fonction clé Actuarielle participe également aux comités suivants : 

• Le comité des fonctions clés Groupe ; 

• Le comité de direction Finances et Risques ; 

• Le comité ORSA Groupe ; 

• Le comité Grands comptes et négociations collectives. 

 

B.6.3 Mise en œuvre opérationnelle de la Fonction Actuarielle 

La fonction clé Actuarielle Groupe a défini un certain nombre d’orientations présentées dans les politiques de 
provisionnement, de souscription, de réassurance et de qualité des données Groupe. Elle s’assure par ailleurs 
que les politiques de provisionnement, de souscription et de réassurance des composantes s’inscrivent bien dans 
les orientations définies dans les politiques du Groupe VYV. 

Dans le cadre des processus de provisionnement, de souscription et de réassurance, la fonction clé Actuarielle 
veille à une harmonisation des pratiques au travers notamment de la communication aux composantes de 
principes directeurs. 

Les travaux de revue de la fonction clé Actuarielle du Groupe VYV s’appuient sur les travaux menés par les 
responsables de la fonction clé Actuarielle des composantes. La coordination et la convergence des revues sur 
les pratiques de provisionnement, souscription et réassurance sont renforcées par le fait que le responsable de 
la fonction clé Actuarielle du Groupe porte également la responsabilité de la fonction clé Actuarielle des 
composantes affiliées. 

 

B.7 Sous-traitance 

B.7.1 Cadre général 

La politique de sous-traitance du Groupe VYV s’inscrit dans le cadre général de la gestion des risques du Groupe 
VYV. Elle présente les principes directeurs dans le cadre desquels le système de gestion de la sous-traitance du 
Groupe VYV et de ses composantes s’organise, afin de couvrir l’ensemble des risques liés à la sous-traitance 
auxquels le Groupe et ses composantes sont exposés. Elle s’inscrit en conformité avec les exigences posées par 
la Directive Solvabilité 2. 

 

Des travaux ont été engagés par l’UMG « Groupe VYV » et ses composantes. Co-pilotés par la direction Juridique 
Groupe et la direction Contrôle Interne et Conformité Groupe, ils ont pour objectifs de réaliser un état des lieux 
partagé des pratiques en place, d’identifier et formaliser les principes communs (et si nécessaire leurs modalités 
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d’application) quant au cadre juridique et à la mise en œuvre opérationnelle de la sous-traitance au sein du 
Groupe. La révision annuelle, début 2020, de la politique de sous-traitance intégrera les conclusions de ces 
travaux menés en 2019. 

 

B.7.2 Dispositif de gestion de la sous-traitance 

Le dispositif de sous-traitance des activités est présenté dans la politique de sous-traitance. Celle-ci énonce 
notamment les règles en matière d’initialisation de la sous-traitance, de sélection du prestataire, de 
contractualisation, ainsi que de reporting vis-à-vis de l’UMG « Groupe VYV ». 

 

Le recours à la sous-traitance pour des activités importantes ou critiques répond notamment à des objectifs de 
qualité de service rendu (compétences métiers ou technologiques), de synergies et/ou de maîtrise des coûts. 
Dans ce contexte, les activités sous-traitées en 2018 concernent principalement : 

• Des prestations informatiques (incluant le recours, au sein du Groupe, à des structures spécialisées de 
Harmonie Mutuelle et de MGEN basées en France) ; 

• La gestion d’actifs financiers avec, parmi les sous-traitants concernés, la société EGAMO, filiale du 
Groupe VYV basée en France. 

• La gestion de contrats (couvrant selon les cas tout ou une partie du processus concerné, des cotisations 
aux prestations), auprès de composantes du Groupe (Groupe MGEN, MNT) ou de sociétés externes au 
Groupe VYV, essentiellement françaises. 

 

B.8 Autres informations 

Le Groupe VYV n’a pas d’autre information à porter à la connaissance du lecteur. 
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C.  Profil de risque 

 

Au 31 décembre 2018, le profil de risque spécifique au Groupe VYV intègre : 

• Les risques pris en compte dans la Formule Standard13 et dont les expositions sont mesurées au travers 
des différents modules du capital de solvabilité requis (aussi appelé « SCR »). 

• Les risques non évalués dans la Formule Standard (risques stratégiques, de notoriété, etc.) et dont les 
expositions sont appréhendées grâce à des analyses réalisées au niveau du Groupe et de ses 
composantes. 

 

Cette partie « C – Profil de risque » synthétise en préambule le profil de risque du Groupe VYV. Chaque section 
analyse un risque auquel le Groupe est exposé et détaille le dispositif de maîtrise et de suivi du risque 
correspondant. 

 

Synthèse du profil de risque du Groupe VYV 

L’activité assurantielle du Groupe VYV l’expose à plusieurs facteurs de risques de nature différente. Au 31 
décembre 2018, la distribution des risques du Groupe VYV qui émane des groupements et quantifications prévus 
par la Formule Standard (risque de souscription en Santé, risque de marché, etc.) est la suivante : 

 

Figure 6 - Répartition du capital de solvabilité requis de base par module de risque avant diversification du Groupe VYV au 
31 décembre 2018 

Le SCR Marché et le SCR Souscription Santé représentent près de 84% du capital de solvabilité requis de base 
(« BSCR ») avant effet de diversification : 

• Le SCR Marché représente le risque porté sur les investissements à travers les placements réalisés en 
représentation des engagements vis-à-vis des assurés ou des fonds propres des composantes du Groupe 
VYV et de l’UMG « Groupe VYV » ; 

• Le SCR Souscription Santé est caractéristique de l’activité du Groupe, axée sur la couverture des risques 
Santé et Prévoyance, individuels et collectifs. 

                                                                 

13 La Formule Standard désigne les méthodes, hypothèses et paramètres prévus par la Directive Solvabilité 2 pour calculer les exigences de capital. La Formule 
Standard s’applique par défaut à l’ensemble des organismes assurantiels. 
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 Risque de souscription 

Le risque de souscription est défini par la réglementation comme le risque de perte ou de changement 
défavorable de la valeur des engagements d’assurance, en raison d’hypothèses inadéquates en matière de 
tarification et de provisionnement. Au niveau de l’UMG « Groupe VYV », le risque de souscription est défini 
comme le risque que prend un porteur de risque assurant des contrats pour des personnes morales ou physiques. 

 

C.1.1 Exposition au risque de souscription 

C.1.1.1 Activité et nature des risques de souscription 

Le Groupe VYV propose des garanties variées sur des secteurs d’activité distincts via le positionnement de ses 
composantes. Au 31 décembre 201814, les cotisations acquises se répartissent ainsi : 

 

Figure 7 - Répartition des cotisations acquises (brutes de réassurance) du Groupe VYV par activité au 31 décembre 2018 

L’ensemble de ces cotisations et l’évaluation des risques assurés induisent un risque de perte financière tant sur 
l’évaluation du provisionnement que sur l’évaluation des primes. 

 

A ce titre, la réforme « 100% Santé » débute en 2019 et se déploie progressivement, avec un panier d’offres de 
mieux en mieux remboursé jusqu’au remboursement total (c’est-à-dire sans reste à charge), à l’horizon 2021 
dans les domaines de l’optique, du dentaire et de l’audioprothèse.   

Ces trois postes représentent actuellement près de la moitié des cotisations des contrats d’assurance 
complémentaire pour les contrats collectifs santé. Cette réforme va donc : 

• Avoir des impacts non négligeables sur l’équilibre des portefeuilles Santé ; 

• Induire des charges de mise en conformité, notamment celles relatives aux évolutions des systèmes 
d’information ; 

• Entraîner l’uniformisation des offres santé, accompagnée d’un potentiel impact défavorable sur les 
adhésions. 

                                                                 

14 Il convient de rappeler l’affiliation de Chorum et SMACL Assurances à l’UMG « Groupe VYV » à compter du 1er janvier 2019  : l’entrée de SMACL Assurances 
introduit ainsi de l’activité IARD au sein du Groupe VYV à compter de cette date. 
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L’estimation de l’impact potentiel de la réforme « 100% Santé » a été réalisée par chacune des composantes. 
Différentes pistes sont en cours d’étude de manière à trouver les leviers permettant d’en limiter l’impact.  

 

C.1.1.2 Risque de tarification 

Description du risque 

Le risque de tarification correspond au risque que le tarif actuel s'avère inadapté induisant un déséquilibre 
technique du fait d'une sous-tarification (cotisations encaissées insuffisantes pour couvrir les sinistres, les frais 
et les événements extrêmes). Il peut notamment être généré par des évolutions réglementaires. 

 

Dispositif de gestion du risque 

Toutes les composantes du Groupe VYV disposent d’un processus annuel de révision tarifaire. Ce processus 
systématique permet de mettre en évidence les éventuels déséquilibres et de les réduire en proposant de 
nouvelles tarifications ou en limitant les garanties l’année suivante. Il permet ainsi d’adapter la tarification à la 
sinistralité observée du portefeuille tout en tenant compte des tarifs des concurrents afin de rester compétitif. 

La fonction clé Actuarielle contribue : 

• A la maîtrise du risque (gestion a priori) : en veillant aux bonnes pratiques de tarification des garanties 
commercialisées. De plus, toute évolution significative en souscription est soumise en amont de sa 
validation à l’avis de la fonction clé Actuarielle, qui s’appuie si nécessaire sur la fonction clé Gestion des 
Risques. 

• Au suivi du risque (gestion a posteriori) : en coordonnant au niveau Groupe les dispositifs de contrôle 
et de suivi des risques de tarification et de souscription des composantes. Ces dispositifs permettent 
d’assurer la surveillance des portefeuilles en vue d’identifier les éventuelles déviances et d’adapter les 
modèles en conséquence. 

La gestion du risque de tarification est encadrée par une politique de gestion des risques dédiée à savoir la 
politique de souscription. 

 

C.1.1.3 Risque de provisionnement 

Description du risque 

Le risque de provisionnement est le risque de perte ou de variation défavorable de la valeur des engagements 
d’assurance ou de réassurance, résultant d’hypothèses de provisionnement inadéquates. Il peut correspondre à 
une mauvaise estimation de la charge à l’ultime (par exemple, dérive du risque sur les risques longs tels que 
l’invalidité) mais également à une mauvaise estimation de liquidation des provisions pour sinistres survenus dans 
un horizon conforme à la maturité du risque. 

 

Dispositif de gestion du risque 

Dans le cadre du dispositif de provisionnement, le Groupe VYV veille, autant que la nature des risques le permet, 
à une harmonisation des méthodes à employer au sein de ses composantes, via la communication aux 
composantes de principes directeurs sur le provisionnement. 

La fonction clé Actuarielle veille à l’adéquation des méthodologies et hypothèses retenues ainsi que des 
caractères appropriés, exacts et complets des données utilisées. La politique de provisionnement du Groupe 
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définit notamment les modalités d’information et de validation de changements méthodologiques auprès de la 
fonction clé Actuarielle dans le cadre de la gestion des risques de provisionnement a priori. 

Par ailleurs et dans le cadre de la gestion des risques de provisionnement a posteriori, la fonction clé Actuarielle 
analyse les variations de provisions d’une année sur l’autre et réalise une revue des méthodes et hypothèses de 
provisionnement utilisées. 

 

C.1.1.4 Risque de dérive de la sinistralité 

Description du risque 

Le risque lié à une dérive de la sinistralité est un risque lié à l’évolution du comportement et/ou des 
caractéristiques de la population assurée défavorable à l'assureur. Ce risque induit un déséquilibre technique en 
cas d'inertie du tarif notamment lors d’une tarification en fonction de l’âge à la souscription. 

Au sein du Groupe VYV, le risque lié à une dérive de la sinistralité concerne les risques longs, que sont la retraite, 
l’invalidité et la dépendance. Ce risque se traduit par une augmentation de l’incidence (en invalidité et en 
dépendance) et/ou par une augmentation de la longévité.  

 

Dispositif de gestion du risque 

Le risque lié à une dérive de la sinistralité fait l’objet d’un suivi adapté au sein des composantes : les dérives de 
sinistralité observées par le passé ont ainsi pu être détectées. Pour maîtriser ou atténuer ce risque, les 
composantes disposent de plusieurs leviers, à savoir : 

• La possibilité, pour la majorité des composantes du Groupe VYV, d’intégrer dans les contrats des clauses 
de révision tarifaire permettant de rehausser les tarifs en cas de forte sinistralité ; 

• L’existence de provisions d’égalisation qui permettent de lisser l’impact sur le résultat technique. 

Le risque de dérive de la sinistralité est suivi à travers le dispositif de gestion des risques de souscription et de 
provisionnement par les composantes du Groupe. Il est également suivi via des analyses régulières sur les marges 
dégagées et l’évolution des ratios « Prestations / Cotisations » par produit, mais également par des études 
statistiques pouvant porter, à titre d’exemple, sur l’incidence ou le vieillissement des portefeuilles. 

 

C.1.2 Mécanismes d’atténuation du risque de souscription 

Le risque de souscription de l’UMG « Groupe VYV » est atténué au travers de techniques mises en place par 
chacune de ses composantes. En particulier : 

• La mise en place de processus de suivi des risques de souscription, de tarification et de provisionnement, 
décrits dans les politiques de souscription et de provisionnement ; 

• La souscription de traités de réassurance au niveau de ses composantes contribuant à atténuer 
l’exposition au risque de souscription du Groupe. 

Au 31 décembre 2018, l’impact du dispositif de réassurance du Groupe peut être mesuré au travers des 
indicateurs que sont les cotisations acquises et le Best Estimate (qui correspond à l’évaluation sous la Directive 
Solvabilité 2 des flux futurs liés aux engagements d’assurance) : 

• Le Groupe VYV cède environ 7% de son activité et conserve donc une grande partie de son risque. 

• La mise en place de traités de réassurance permet la réduction du Best Estimate de 12%. 
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C.1.3 Concentration associée au risque de souscription 

Représentant 78% de ses cotisations acquises au titre de l’année 2018, le cœur d’activité du Groupe VYV est la 
santé. Le Groupe présente donc un risque de concentration sur cette activité, toutefois limité par la diversité des 
populations assurées (interprofessionnel, fonctionnaire, individuel, collectif) et une couverture globale sur 
l’ensemble du territoire français. 

D’un point de vue du Best Estimate, la répartition du risque de souscription entre les différents types d’activité 
du Groupe VYV est la suivante au 31 décembre 2018 : 

En M€ 
Best Estimate 

net de réassurance 
Poids 

Santé 602,8 7% 

Prévoyance 4 058,5 47% 

Epargne/Retraite 4 023,4 46% 

Autres activités 9,4 0% 

Total 8 694,1 100% 

Tableau 5 - Répartition du Best Estimate net de réassurance du Groupe VYV par type d’activité au 31 décembre 2018 

Le poids de l’activité Santé est nettement plus faible en termes de Best Estimate (7%) qu’en termes de cotisations 
acquises (78%). Ce constat s’explique par le fait que la Santé est un risque à développement court (les cotisations 
couvrent les prestations à payer de l’année) au contraire des activités de Prévoyance (en particulier pour les 
garanties viagères) et d’Epargne/Retraite. 

 

C.1.4 Résultats et analyses de sensibilité 

Compte tenu des activités du Groupe et de son importance dans le profil de risque, le risque de souscription fait 
l’objet d’analyses de sensibilité. A titre d’exemple, en 2018, le risque de souscription est concerné par un scénario 
spécifique dans le cadre de l’exercice ORSA. Ce scénario d’étude prévoit une hausse de la sinistralité 
(augmentation jusqu’à +5% du ratio « Prestations/Cotisations ») sur les trois premières années d’étude. 

Le Groupe VYV présente une sensibilité inhérente à son activité au résultat et au ratio de solvabilité vis-à-vis de 
la sinistralité à laquelle il est confronté. Toutefois, son niveau de fonds propres reste satisfaisant même après 
choc et lui permet de remplir ses exigences réglementaires sans difficulté. 

 

 Risque de marché 

Le risque de marché est défini comme le risque de perte ou de changement défavorable de la situation financière, 
résultant, directement ou indirectement, de fluctuations affectant le niveau et la volatilité de la valeur de 
réalisation des actifs, des passifs et des instruments financiers. 

 

 

 



49 Groupe VYV – Rapport sur la Solvabilité et la Situation Financière – Exercice 2018 

 

 

C.2.1 Exposition globale et nature des risques 

Compte tenu de son activité, le portefeuille d’actifs du Groupe est composé : 

• D’obligations, qu’il s’agisse d’obligations souveraines ou d’obligations d’entreprises ; 

• De fonds d’investissement de formes juridiques (OPCVM, OPCI, etc.) et de nature (fonds monétaires, 

fonds diversifiés, etc.) variées ; 

• D’actions d’entreprises (cotées ou non cotées) ; 

• D’immobilisations corporelles (immeubles d’exploitation principalement) ; 

• De titres structurés ; 

• De titres garantis ; 

• De prêts, prêts hypothécaires et d’avances sur police ; 

• De dépôts et de trésorerie. 

 

Au 31 décembre 2018, le portefeuille de placements du Groupe VYV après macro-transparisation des fonds 
d’investissement se décompose comme suit15 : 

 

Figure 8 - Décomposition du portefeuille d’actifs du Groupe VYV après macro-transparisation au 31 décembre 2018 selon la 
valeur de réalisation des placements 

A fin décembre 2018, le portefeuille du Groupe VYV se compose à 66% de produits de taux (obligations et fonds 
obligataires), à 26% de titres diversifiés (actions, immobilier et autres supports d’investissements) et à 8% de 
trésorerie. 

 

 

 

                                                                 

15 La catégorie « Autres » de la Figure 8, comprend les fonds diversifiés non transparisés, les fonds alternatifs, les fonds infrastructure et les produits structurés 
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En raison de la nature de ces investissements et de l’activité des composantes du Groupe, le risque de marché 
porte principalement sur le risque action, le risque de spread et le risque immobilier, qui représentent à eux trois 
près de 93% du SCR Marché comme indiqué ci-dessous : 

 

Figure 9 - Composition du SCR Marché (brut d’absorption par les provisions techniques) avant diversification au 31 décembre 
2018 

 

C.2.2 Dispositif de maîtrise et de suivi du risque de marché 

Le Groupe VYV s’attache à suivre et à maîtriser le risque de marché en suivant un dispositif de gestion des risques 
en matière d’investissement. Ce dispositif, décrit dans la politique de gestion des risques d’investissement et 
d’ALM, expose les principes généraux et les niveaux minimaux d’exigence en matière de gestion des risques 
financiers, et les seuils d’information le cas échéant. 
Définie par l’UMG « Groupe VYV », cette politique est ensuite déclinée par les composantes du Groupe. 
 
Le dispositif de gestion des risques en matière d’investissement assure le respect du « principe de la personne 
prudente » conformément à la Directive Solvabilité 2 et répond aux objectifs suivants : 

• S’assurer de la sécurité de la structure financière des composantes et de l’UMG « Groupe VYV » ; 

• S’assurer de la rentabilité des actifs ; 

• Veiller à la liquidité des portefeuilles d’actifs du Groupe VYV et de ses composantes ; 

• Evaluer la qualité des investissements au regard des engagements des composantes ; 

• Construire un portefeuille résistant à la volatilité des différentes classes d’actifs ; 

• Satisfaire les contraintes d’appétence au risque de chaque composante et de l’UMG « Groupe VYV » 
telles que définies dans la politique de gestion des risques. 

 

Au titre du suivi du risque de marché, l’UMG « Groupe VYV » réalise un reporting hebdomadaire des placements 
consolidés du Groupe. De plus, la politique de gestion des risques d’investissement et d’ALM cadre :  

• La définition d’indicateurs de pilotage qui alimentent des reportings trimestriels de l’UMG « Groupe 
VYV » à destination du comité des risques et du comité des finances ; 

• La mise en œuvre au sein des composantes de seuils d’information auprès de l’UMG « Groupe VYV ». 
Ces seuils sont différenciés en fonction de leur objectif : seuils a priori afin d’encadrer les règles 
d’investissement pour le choix des nouveaux titres en termes de qualité de crédit, de concentration, de 
liquidité, etc. ou seuils a posteriori pour assurer la maîtrise et le suivi du risque du portefeuille en stock. 
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Les composantes du Groupe VYV délèguent actuellement une partie de la gestion de leurs actifs auprès de 
multiples mandataires dont les plus importants sont EGAMO et OFI AM.  

 

C.2.3 Risque sur actions 

C.2.3.1 Description du risque et exposition 

Le risque sur actions résulte de la sensibilité de la valeur des actifs, des passifs et des instruments financiers aux 
changements affectant le niveau ou la volatilité de la valeur de réalisation des actions. Il se traduit par une érosion 
du rendement des actifs et la réalisation de moins-values en cas de vente. Ces actifs, susceptibles de procurer 
une rentabilité supérieure, induisent un risque de volatilité supérieur aux autres classes d’actifs. 

L’exposition du Groupe VYV au risque sur actions (actions détenues en direct, OPCVM actions, participations, 
etc.) est principalement réalisée au travers de fonds d’investissement : uniquement 24% des actions sont 
détenues en direct. 

 

C.2.3.2 Eléments de maîtrise du risque 

La sélection et la gestion des risques de marché sont de la responsabilité opérationnelle des composantes du 
Groupe ainsi que, le cas échéant, des sociétés de gestion qui en assurent la maîtrise permanente au quotidien, 
dans le cadre des limites définies par les mandats de gestion. Elles ajustent notamment leur exposition brute en 
fonction des conditions de marché et doivent assurer la diversification du portefeuille. 

La création de VYV Invest le 13 novembre 2018 a par ailleurs permis la mise en commun de filiales et 
participations afin d’assurer leur pilotage stratégique au niveau du Groupe.  

 

C.2.3.3 Eléments de suivi du risque 

Les risques de marché sont suivis au travers d’un reporting hebdomadaire effectué au niveau du Groupe qui 
permet notamment de suivre l’impact des variations du marché actions sur la valeur de réalisation des 
placements du Groupe VYV. Une attention particulière est apportée au top 5 des titres ayant surperformé et 
sous-performé afin de connaître l’amplitude des variations extrêmes.  

En complément, la mise à jour de la politique de gestion des risques d’investissement et d’ALM en 2018 contribue 
au renforcement de la maîtrise du risque sur actions en introduisant des seuils d’information des composantes 
vers l’UMG « Groupe VYV » en particulier sur la part d’actions cotées et la part d’actions non cotées. 

Ces seuils d’information doivent permettre au Groupe VYV de rester dans le cadre de son appétence au risque 
en maitrisant les risques de volatilité et liquidité portés par ces titres. 

Les évaluations quantitatives de ce type de risque sont effectuées au travers la réalisation de scénarios de stress 
et de l’évaluation du SCR Actions. 
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C.2.4 Risque immobilier 

C.2.4.1 Description du risque et exposition 

Le risque immobilier se traduit par une baisse de la valeur de réalisation des actifs de type immobilier, entrainant 
une érosion du rendement des actifs et la réalisation de moins-values en cas de vente.  

L’exposition au risque immobilier du Groupe VYV provient à 77% d’immobilier de placement et à 23% 
d’immobilier d’exploitation. Cette classe d’actifs apporte une bonne visibilité sur les revenus futurs, permet un 
effet de diversification du fait de sa décorrélation par rapport aux autres classes d’actifs et est moins volatile.  

 

C.2.4.2 Eléments de maîtrise du risque 

La politique de gestion des risques d’investissement et d’ALM du Groupe permet le suivi du risque immobilier en 
prévoyant la nécessité d’une information préalable à l’UMG « Groupe VYV » avant l’achat par une composante 
de tout immeuble dont la valeur (travaux compris) dépasse un seuil de concentration fixé par le Groupe. De 
même, tout investissement immobilier hors France fait l’objet une déclaration préalable auprès du Groupe. 

 

C.2.4.3 Eléments de suivi du risque 

Plusieurs indicateurs permettent de suivre le risque immobilier au niveau du Groupe, notamment :  

• Le SCR Immobilier ; 

• Les variations dans les valeurs d’expertise de l’immobilier (une attention particulière est portée en cas 
de dépréciation importante) ; 

• La réalisation de scénarios de stress et de sensibilités dans le cadre de l’exercice ORSA. 

 

C.2.5 Risque de taux d’intérêt 

C.2.5.1 Description du risque et exposition 

Le risque de taux d’intérêt est le risque de variation de la valeur du portefeuille consécutive à une hausse ou à 
une baisse des taux d’intérêt. Ce risque est inhérent à tout acteur du monde de l’assurance étant donné la forte 
proportion d’actifs obligataires détenus.  

Le risque de baisse des taux d’intérêt concerne essentiellement le risque que le taux de rendement auquel se 
feront les investissements futurs de l’assureur soit inférieur au niveau du rendement des actifs en portefeuille, 
entraînant progressivement une diminution du résultat financier.  

Le risque de remontée des taux d’intérêt correspond au risque de diminution de la valeur de réalisation des 
placements obligataires. Ce risque se matérialise lorsque la diminution de l’actif consécutive à une hausse des 
taux d’intérêt est plus importante que celle du passif, et donc lorsque l’actif est plus long, ce qui est généralement 
le cas lorsque les engagements de passifs sont courts. 
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Selon la nature des engagements pris, le risque de taux d’intérêt peut présenter des caractéristiques 
plus spécifiques : 

• En Epargne, le risque de hausse des taux d’intérêt peut être couplé à un risque de liquidité, c’est-à-dire 
le risque de devoir céder des actifs en moins-values pour payer des rachats notamment lorsque les 
assurés souhaitent bénéficier des nouvelles conditions de marché plus favorables ; 

• En Prévoyance, une baisse des taux d’intérêt entraîne un renforcement du niveau des provisions avec 
un impact défavorable sur le résultat compte tenu des modalités de calcul du taux technique 
réglementaire. 

 

La poche obligataire, constituée des obligations détenues en direct et de la part obligataire issue de la macro-
transparisation des fonds représente 66% du portefeuille d’actifs en valeur de réalisation et à ce titre, le Groupe 
VYV est principalement exposé à la hausse des taux d’intérêt. L’adossement actif-passif, en particulier pour les 
composantes du Groupe présentant un risque à développement long, permet de maintenir à bas niveau le risque 
de taux d’intérêt par rapport aux autres risques de marché. 

 

C.2.5.2 Eléments de maîtrise du risque 

Au niveau du Groupe, la politique de gestion des risques d’investissement et d’ALM définit un seuil d’information 
d’écart de duration actif-passif pour les composantes présentant des engagements longs où les enjeux 
d’adossement sont plus impactants.  

 

C.2.5.3 Eléments de suivi du risque 

La maîtrise et le suivi du risque de taux d’intérêt, sont, comme pour l’ensemble des risques de marché, sous la 
responsabilité des composantes du Groupe.  

Au niveau Groupe, plusieurs indicateurs permettent de suivre le risque de taux d’intérêt, notamment : 

• Le SCR Taux ; 

• L’analyse des positions obligataires détenues en direct (répartition par nominal résiduel et duration) ; 

• L’impact de la variation des taux d’intérêt sur les titres obligataires grâce au reporting hebdomadaire 
effectué sur les placements ; 

• Des sensibilités réalisées dans le cadre de l’exercice ORSA sur le niveau de la courbe de taux sans risque. 

 

C.2.6 Risque de change 

C.2.6.1 Description du risque et exposition 

Le risque de change est lié à des fluctuations du niveau ou de la volatilité des taux de change entre la devise de 
l’actif et celle du passif. 

Aucun investissement n’est effectué en direct sur des actifs libellés en devise autre que l’euro. L’exposition du 
Groupe VYV au risque de change ne se fait qu’à travers des fonds d’investissement dans la limite des mandats 
de gestion : le risque de change n’est donc pas matériel à l’échelle du Groupe. 
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C.2.6.2 Eléments de maîtrise du risque 

La politique de gestion des risques d’investissement et d’ALM au niveau Groupe encadre l’exposition au change 
et prévoit une information au Groupe préalable pour toute exposition au risque de change en direct.  

 

C.2.6.3 Eléments de suivi du risque 

Le risque de change est suivi au niveau du Groupe par plusieurs indicateurs, dont notamment : 

• Le cours des devises ; 

• La proportion des actifs libellés en devise. 

 

C.2.7 Risque de concentration 

C.2.7.1 Description du risque et exposition 

Le risque de concentration résulte soit d’un manque de diversification du portefeuille d’actifs, soit d’une 
exposition importante au risque de défaut d’un seul émetteur de valeurs mobilières ou d’un groupe d’émetteurs 
liés (du fait d’activités similaires par exemple). 

Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV recense un risque de concentration sur un seul émetteur. Le risque de 
concentration reste mesuré au regard des autres risques de marché. 

 

C.2.7.2 Eléments de maîtrise du risque 

Le risque de concentration est suivi au travers de l’analyse de la dispersion du portefeuille d’actifs en portant 
une attention particulière sur la concentration des plus gros émetteurs. 

 

C.2.7.3 Eléments de suivi du risque 

Le risque de concentration est suivi trimestriellement au niveau Groupe et est présenté en comité des 
placements. Sont analysés notamment :  

• La répartition par catégorie d’actifs ; 

• La répartition des placements par classe d’actifs ; 

• La répartition par secteur d’activité ; 

• Le suivi des 6 plus grandes expositions par secteur d’activité ; 

• L’exposition aux principales obligations souveraines de la zone euro en portefeuille. 
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C.2.8 Résultats et analyse de sensibilités 

Les différents travaux de reporting permettent au Groupe VYV de suivre régulièrement les évolutions des 
différentes composantes du risque de marché. De plus et au vu de l’importance du risque marché dans le profil 
de risque du Groupe, ce dernier fait l’objet de deux scénarios spécifiques au titre de l’exercice ORSA 2018 : 

• Un premier scénario où le contexte de taux bas se maintient dans le temps, ce qui conduit à un 
rendement faible des investissements quelle que soit leur maturité ; 

• Un second scénario qui combine un choc à la hausse des spreads d’obligations souveraines et 
d’obligations d’entreprises et un choc à la baisse des marchés actions et immobilier. 

Dans chacun de ces deux scénarios, le Groupe VYV continue à remplir ses exigences réglementaires et conserve 
un niveau de fonds propres satisfaisant sur l’ensemble de l’horizon de planification de son activité. Le risque de 
marché est néanmoins un des risques majeurs auquel le Groupe peut être confronté. 

 

 Risque de crédit 

Le risque de crédit est défini par la réglementation comme le risque de perte, ou de changement défavorable de 
la situation financière, résultant de fluctuations affectant la qualité de crédit d’émetteurs de valeurs mobilières, 
de contreparties ou de tout débiteur, auxquelles les entreprises d’assurance et de réassurance sont exposées 
sous forme de risque de contrepartie. 

Ce risque est lié à la solvabilité de l’émetteur des titres financiers, ainsi qu’à la perception de cette solvabilité par 
les marchés financiers. Le risque de crédit a deux composantes : 

• Le risque d’écartement des spreads qui entraîne une chute de la valeur de réalisation des obligations 
(suite à une dégradation ou l'illiquidité). Contrairement au risque de taux, le risque d’écartement des 
spreads n’engendre pas forcément une dépréciation globale du portefeuille obligataire mais 
uniquement de certaines lignes en fonction de la qualité de l’émetteur.  Le risque de spread concerne à 
la fois les émissions obligataires privées et souveraines ; 

• Le risque de contrepartie se traduisant par le défaut d’un émetteur. 

 

C.3.1 Risque d’écartement des spreads 

C.3.1.1 Exposition au risque 

L’exposition financière du Groupe au risque d’écartement des spreads est importante étant donné la forte 
proportion de produits de taux dans le portefeuille d’actifs, la part importante des obligations d’entreprises au 
sein du portefeuille obligataire et par le contexte économique de taux bas. 
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Les graphiques suivants présentent les principales caractéristiques des actifs obligataires détenus en direct par 
le Groupe VYV : 

  

Figure 10 - Répartition des obligations détenues en direct par notation et par maturité en valeur de réalisation du 
Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Il est à noter que bien que la Formule Standard ne prévoie pas d’exigence en capital liée aux expositions 
obligataires souveraines de l’Union Européenne, le risque de spread sur les titres obligataires souverains fait 
l’objet d’un encadrement dans la politique de gestion des risques d’investissement et d’ALM du Groupe VYV et 
d’un suivi régulier. 

 

C.3.1.2 Eléments de maîtrise du risque 

Des éléments de pilotage permettent à chacune des composantes du Groupe de réduire ou de gérer le risque de 
crédit. 

Au niveau du Groupe, la politique de gestion des risques d’investissement Groupe permet le suivi par la mise en 
place de seuils d’information (exprimés en pourcentage de la valeur de réalisation et/ou de la duration) des actifs 
obligataires de nature spéculative. Toute détention ou investissement au-delà de ces seuils doit faire l’objet 
d’une information auprès de la direction Finances et Risques de l’UMG et d’une discussion sur un éventuel plan 
de réduction des risques. Des seuils sont également spécifiés pour la dette non notée, les placements structurés 
et collatéralisés et les titres de créances émis par des banques de nature complexe. 

 

C.3.1.3 Eléments de suivi du risque 

Le risque de spread est suivi trimestriellement en « Comité des placements » notamment via le suivi des 
notations en portefeuille à travers des tableaux de bord. Le SCR Spread est également évalué lors du calcul des 
exigences en capital du Groupe VYV. 

De plus, le risque de spread est évalué de manière prospective au travers des scénarios de stress d’écartement 
des spreads d’obligations d’entreprises et d’obligations souveraines afin d’évaluer la résilience du Groupe à de 
tels chocs. 
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C.3.2 Risque de contrepartie 

C.3.2.1 Exposition au risque de contrepartie 

Les expositions au risque de contrepartie correspondent à toutes les expositions assorties d'un potentiel de perte 
suffisamment important pour menacer la solvabilité ou la situation financière du Groupe. Elles se divisent entre :  

• Les expositions dites « de type 1 », liées aux cessions en réassurance et aux avoirs en banque ; 

• Les expositions dites « de type 2 », liées aux créances sur les preneurs, aux dépôts auprès des entreprises 
cédantes ainsi qu’à tous les risques de crédit non couverts dans le risque de spread et qui ne sont pas 
de type 1. 

Les expositions de type 2 représentent près de 82% du risque de contrepartie tel que quantifié par la Formule 

Standard et correspondent principalement à des créances auprès d’intermédiaires de plus de 3 mois. 

 

C.3.2.2 Eléments de maîtrise du risque de contrepartie 

La mise en œuvre de traités de réassurance au niveau des composantes est encadrée par l’UMG « Groupe VYV » 
qui recommande le suivi d’un dispositif, notamment en matière : 

• Du choix du type de réassurance ; 

• De sélection et de choix des réassureurs ; 

• Des clauses des traités (ou convention) de réassurance. 

L’UMG « Groupe VYV » présente ses mesures d’atténuation du risque de contrepartie dans sa politique de 
réassurance qui est déclinée au niveau de chacune des composantes du Groupe. En particulier, il est précisé 
l’utilisation de dispositifs pour réduire l’exposition au risque de contrepartie tels que les nantissements ou les 
dépôts en représentation des engagements cédés. 

 

C.3.2.3 Eléments de suivi du risque de contrepartie 

La mise en place de programme de réassurance est indissociable d’un dispositif de contrôle et de suivi du risque 
de contrepartie au sein de chaque composante du Groupe qui comprend notamment : 

• Le suivi des notations des réassureurs et de l’exposition des engagements de réassurance par réassureur 
dans le cadre de la réassurance externe ; 

• Le niveau suffisant de couverture des traités et leur pertinence (sauf réassurance commerciale) ;   

• La mise en place de tableaux de bord ; 

• Le suivi des montants de nantissements/dépôts. 

En parallèle, le Groupe VYV veille à l’harmonisation et au renforcement des dispositifs existants au sein de ses 
composantes, via la diffusion de principes directeurs de réassurance. 

 



58 Groupe VYV – Rapport sur la Solvabilité et la Situation Financière – Exercice 2018 

 

 

C.3.3 Résultats et analyse de sensibilités 

Afin de quantifier l’impact d’une dégradation des probabilités de défaut des réassureurs et des dépositaires des 
composantes du Groupe, le Groupe VYV a mesuré l’abaissement des probabilités de défaut d’un cran sur son 
capital de solvabilité requis. 

Une telle dégradation a un impact très mesuré (moins de 1%) sur le capital de solvabilité requis du Groupe VYV 
au 31 décembre 2017. 

 

 Risque de liquidité 

C.4.1 Description du risque et exposition 

Le risque de liquidité, pour les composantes, est le risque de ne pas pouvoir réaliser leurs investissements et 
autres actifs en vue d’honorer leurs engagements financiers au moment où ceux‐ci deviennent exigibles.   

L’exposition au risque de liquidité dépend fortement de la typologie des passifs et des activités d’assurance 
associées : 

• Epargne : l’activité d’Epargne apparaît comme celle la plus exposée au risque de liquidité. Ceci s’explique 
par l’option de rachat qu’offre la plupart des produits d’épargne en fonds euros et qui autorise donc des 
sorties anticipées de la part des assurés, et ce, quelle qu’en soit la raison. 

• Retraite : il s’agit de contrats détenus dans une optique de long terme et qui sont, pour la plupart, non 
rachetables. De plus, la duration des passifs étant généralement plus longue que celle des actifs, ces 
activités sont plus exposées à un risque de réinvestissement qu’à un risque de liquidité. 

• Santé : la duration des passifs en Santé est plus courte que celle des actifs, cette activité est donc plus 
exposée à un risque de liquidité qu’à un risque de réinvestissement. En revanche, les cotisations 
constituent des flux récurrents. 

• Prévoyance et autres activités : les produits correspondants sont composés en majorité de contrats sans 
valeur de rachat. 

 

Le tableau ci-après présente l’exposition au risque de liquidité de façon synthétique :  

  
Epargne Retraite Santé 

Prévoyance et 
autres activités 

Exposition au risque de liquidité +++ + + + 

Tableau 6 - Synthèse de l’exposition au risque de liquidité du Groupe VYV par activité 

 

C.4.2 Eléments de maîtrise du risque 

La méthode de gestion du risque de liquidité fait l’objet d’une attention particulière au sein des composantes du 
Groupe : ce risque est notamment intégré comme un critère de sélection des investissements. 

Au niveau du Groupe, les seuils d’informations introduits dans la politique de gestion des risques 
d’investissement et d’ALM tiennent compte du niveau de liquidité des différents types d’investissements. 
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Par ailleurs, au 31 décembre 2018, le Groupe VYV dispose : 

• De trésorerie ;  

• De dépôts transférables : il s’agit de dépôts qui peuvent être échangés contre de la trésorerie sur 
demande et qui peuvent être utilisés directement pour réaliser des paiements sans pénalité ou 
restriction. Ils sont donc aussi liquides que de la trésorerie. 

 

De plus, en dehors de l’immobilier physique et des participations, les placements du Groupe VYV sont 
globalement liquides. En effet, une analyse a été effectuée au niveau du Groupe VYV sur les titres obligataires 
détenus en direct afin de vérifier la liquidité de ces titres au travers différents indicateurs : utilisation de décotes 
fournies par la Banque Centrale Européenne et analyse des « actifs liquides de haute qualité »16 en portefeuille. 

 

C.4.3 Eléments de suivi du risque 

Le risque de liquidité est suivi par les composantes du Groupe au travers :  

• Le suivi des entrées et sorties de trésorerie ; 

• L’évaluation des besoins en liquidité à court et moyen terme ;  

• Le suivi du montant des actifs liquides. 

 

C.4.4 Bénéfice attendu dans les primes futures 

Au 31 décembre 2018, le montant total du bénéfice attendu inclus dans les primes futures, calculé 
conformément à l’article 260 alinéa 2 du Règlement Délégué s’élève à 218 M€. Les principales méthodes et 
hypothèses sont présentées dans la section D.2 du présent rapport. 

 

 Risque opérationnel 

Le risque opérationnel est défini par la réglementation comme le risque de perte résultant de procédures 
internes, de membres du personnel, de systèmes inadéquats ou défaillants, ou d’événements extérieurs. 

Le risque opérationnel intègre à ce titre également le risque de non-conformité : ce risque est défini comme le 
risque de sanctions judiciaires ou administratives, de perte financière significative ou d’atteinte à la réputation 
qu’engendre le non-respect par l’entreprise d’assurance des dispositions légales, réglementaires ou 
contractuelles ainsi que des normes professionnelles ou déontologiques, et des instructions ou orientations de 
l’entreprise. 

Les risques opérationnels sont appréhendés par l’UMG « Groupe VYV » de manière quantitative en exploitant la 
Formule Standard. A ce titre, le SCR Opérationnel de l’UMG « Groupe VYV » correspond à 9% du BSCR au 31 
décembre 2018. 

                                                                 

16 Les « actifs liquides de haute qualité » (ou HQLA en anglais) sont définis par la réglementation bancaire Bâle III et contribuent à quantifier la résistance à court 
terme d’un établissement bancaire face au risque de liquidité 
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Ils sont également appréhendés de manière qualitative et intégrés dans la cartographie des risques majeurs pour 
ceux susceptibles d’affecter significativement l’activité du Groupe. 

Les principaux risques opérationnels identifiés sont les suivants : 

• Les risques liés à la sécurité ; 

• Les risques liés à la continuité d’activité ; 

• Les risques liés à la maîtrise des activités externalisées ; 

• Les risques liés à la distribution. 

 

Le dispositif de gestion des risques mis en place autour des risques opérationnels est décrit dans les politiques 
de contrôle interne, de gestion des risques opérationnels et de conformité de l’UMG « Groupe VYV ». 

En particulier, ce dispositif vise à identifier, évaluer et mettre sous contrôle l’ensemble des risques auxquels le 
Groupe VYV et ses composantes sont exposés. A cet égard, le Groupe VYV a pour vocation de définir le cadre 
méthodologique (approches quantitative et qualitative), décliné par ses composantes, visant à garantir la 
cohérence des recensements et des évaluations réalisés au sein du Groupe. 

Par ailleurs, les dispositifs de contrôle interne, de vérification de la conformité ainsi que d’audit interne 
contribuent à la maîtrise des risques opérationnels. 

 

C.5.1 Risques liés à la sécurité des systèmes d’information 

Les assureurs, comme les autres entreprises, sont amenés à s'adapter aux changements liés aux nouvelles 
technologies et à leurs implications opérationnelles (digitalisation, dématérialisation des processus etc.). Or ces 
évolutions induisent des risques, tels que la cybercriminalité.   

Ainsi et à titre d’illustration, une cyberattaque sur un système d’information de l’UMG « Groupe VYV » pourrait 
avoir pour conséquences :  

• La divulgation de données sensibles et personnelles relatives aux assurés (exemples : coordonnées 
bancaires, données médicales) ; 

• La dégradation de l’image du Groupe et de ses composantes par effet de contagion ; 

• Une perte de confiance des assurés, se traduisant par une baisse du chiffre d’affaires et du résultat ; 

• De possibles sanctions judiciaires, administratives et/ou disciplinaires (ACPR, CNIL). 

  

La sécurité des systèmes d’information fait l’objet de processus et travaux ad hoc au sein des composantes du 
Groupe, celui-ci ayant pour vocation de veiller à la cohérence globale du dispositif en place et de coordonner, le 
cas échéant, les plans d’action éventuels. 

 

C.5.2 Risques liés à la continuité d’activité 

Le plan de continuité d’activité (PCA) est défini (par le décret CRBF 2004-02) comme « l’ensemble de mesures 
visant à assurer, selon divers scenarii de crises, y compris face à des chocs extrêmes, le maintien, le cas échéant 
selon un mode dégradé de façon temporaire, des prestations de services essentielles de l’entreprise puis la 
reprise planifiée des activités ».  
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Il couvre l’indisponibilité totale ou partielle : 

• Du système d’information permettant de réaliser les activités critiques ; 

• Des locaux hébergeant les services en charge des activités critiques ; 

• Du personnel effectuant les activités critiques. 

Dans le cadre de son animation de la gestion des risques opérationnels au sein du Groupe, l’UMG « Groupe VYV » 
prévoit un état des lieux partagé des dispositifs en place et la coordination des plans d’action en résultant. 

 

C.5.3 Risques liés aux activités externalisées 

Les activités externalisées font l’objet d’une attention particulière du fait que tout défaut de pilotage pourrait 
avoir des impacts opérationnels, financiers mais aussi de réputation dès lors qu’il conduirait à une dégradation 
des services pour les adhérents. Ainsi, la sous-traitance d’activités critiques peut exposer l’UMG « Groupe VYV » 
à : 

• La perte de connaissance et de compétence en interne, et in fine de maîtrise des activités externalisées ; 

• La dépendance vis‐à‐vis de sous‐traitants externes, en particulier lorsque ceux‐ci détiennent une 
position dominante ; 

• La dégradation de la qualité de service ou la moindre adaptation aux évolutions des besoins des 
adhérents ; 

• Le défaut de maîtrise des risques opérationnels par le sous‐traitant ; 

• Le risque de non‐respect des lois et règlements en vigueur. 

En réponse à ces risques, le Groupe a élaboré et diffusé une politique dédiée qui fixe les principes directeurs 
dans le cadre desquels les systèmes de gestion de la sous‐traitance de l’UMG « Groupe VYV » et de ses 
composantes s’organisent, afin de couvrir l’ensemble des risques induits auxquels le Groupe pourrait être 
exposé.  

Cette politique traite notamment de l’initialisation de la sous-traitance, des modalités de sélection du 
prestataire, des modalités de contractualisation et du suivi de la prestation sous-traitée. Chaque composante est 
responsable de ses activités sous‐traitées et veille à ne pas compromettre la qualité du système de gouvernance 
de l'entreprise ni à nuire à la prestation continue d'un niveau de service satisfaisant à l'égard des adhérents. 

L’UMG « Groupe VYV » a pour vocation de veiller à la cohérence des dispositifs en place au regard de la politique 
en vigueur et à la qualité du suivi, par ses composantes, des activités qu’elles ont décidé d’externaliser. 

 

C.5.4 Risques liés à la distribution des produits d’assurance 

Ce risque inhérent aux activités de conception et / ou de commercialisation de produits d’assurance recouvre 
pour une large part un risque de non-conformité, dont l’acuité est renforcée depuis l’automne 2018 avec l’entrée 
en vigueur de la Directive sur la Distribution d’Assurance. Sont notamment visées :  

• L’existence d’un processus adapté de gouvernance des produits (nouvelles offres ou évolutions 
significatives des offres existantes) ; 

• La compétence et l’honorabilité des personnes intervenant dans la distribution des produits proposés, 

• L’information donnée préalablement à la conclusion d’un contrat ; 
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• La pertinence du conseil dispensé quant à un produit (ou un contrat) donné, ainsi que des modalités de 
suivi tout au long de la relation d’affaires ; 

• La prévention des conflits d’intérêts tenant tant à la conception des offres commerciales qu’à leur 
commercialisation (ceci incluant les modalités de rémunération des personnes concernées). 

 

L’UMG « Groupe VYV » identifie et, le cas échéant, coordonne les actions de mise en conformité nécessaires au 
sein de ses composantes.  

A cet égard, la protection de la clientèle est identifiée comme un axe de travail majeur de la filière Conformité 
du Groupe, animée par la Direction du Contrôle Interne et Conformité Groupe (sous la responsabilité de son 
responsable Fonction Clé). Celle-ci agit en relation étroite avec les autres structures concernées, au premier rang 
desquelles la Direction Juridique Groupe. 

 

 Autres risques importants 

D’autres risques importants du Groupe VYV ont été identifiés et centralisés au sein de la cartographie des risques 
majeurs.  

Cette cartographie a été établie au niveau de l’UMG « Groupe VYV ». Elle ne se substitue pas aux cartographies 
des risques majeurs des composantes du Groupe mais vient en complément, en identifiant notamment des 
risques de concentration et les risques de contagion au niveau Groupe. La cartographie des risques majeurs est 
mise à jour tous les ans dans le cadre de l’exercice ORSA et est présentée au Conseil d’Administration. 

Ces risques majeurs ont été collectés au niveau des dirigeants du Groupe VYV suivant une approche « Top-
Down » et identifiés comme ceux pouvant limiter ou empêcher l’atteinte des objectifs stratégiques du Groupe. 
Ils se répartissent entre différentes typologies de risques : 

• Les risques stratégiques, à titre d’exemple le risque lié à l’échec d’un partenariat majeur ; 

• Les risques environnementaux, parmi lesquels le risque d’inadaptation aux nouvelles technologies ; 

• Les risques liés aux autres activités du Groupe VYV, comme le risque de modèle économique sur les 
offres de soins et services. 

 

Pour chacun des risques majeurs, un propriétaire du risque est désigné afin de recenser les actions de maîtrise 
du risque et le cas échéant d’organiser leur mise sous contrôle. L’évolution du risque et le suivi des plans associés 
sont effectués par la fonction clé Gestion des Risques. 

 

 Autres informations 

Le Groupe VYV n’a pas d’autre information à porter à la connaissance du lecteur. 

  

                                                                 

 Groupe VYV dans son acception la plus large à savoir le périmètre combiné qui comprend : le périmètre prudentiel (c’est-à-dire l’activité Assurance), l’activité de 

Soins et services et les autres activités 
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D.  Valorisation à des fins de solvabilité 

 

Pour l’arrêté de ses comptes au 31 décembre 2018, le Groupe VYV est soumis à deux réglementations : 

• Les normes comptables françaises, telles qu’établies par l’Autorité des Normes Comptables, utilisées 
pour produire les états financiers ; 

• Les normes prudentielles, définies par la Directive Solvabilité 2, qui concourent à l’évaluation de la 
solvabilité du Groupe. 

 

Cette partie « D - Activité et résultats » présente les méthodes de valorisation des différents postes qui 
constituent le bilan Solvabilité 2 et indique les principales différences méthodologiques entre normes françaises 
et normes prudentielles. 

Au 31 décembre 2018, pour la réalisation de son bilan prudentiel combiné, le Groupe VYV retient les données, 
hypothèses et valorisations relatives à l’exercice comptable du 31 décembre 2018 de ses composantes17. 

Les éléments présentés ci-après reprennent les éléments produits au titre du QRT S.02.01.01, les comptes 
statutaires correspondant ici à la somme des bilans sociaux des entités du périmètre prudentiel après élimination 
des retraitements intragroupe et avant retraitement de combinaison. 

 

 Actifs 

D.1.1 Principaux postes 

Au 31 décembre 2018, le total à l’actif du Groupe VYV s’élève à 19 309 M€ en normes prudentielles et à 
17 574 M€ en normes françaises. La différence entre les deux évaluations s’explique principalement par : 

• La comptabilisation des placements en valeur de réalisation ; 

• La prise en compte de la valeur économique des engagements cédés, des impôts différés et la 
reclassification des cotisations acquises non émises dans les Best Estimate du bilan prudentiel ; 

• La reclassification de certains actifs (coupons courus notamment). 

A la clôture 2018, les investissements représentent près de 79% des actifs totaux du Groupe VYV en normes 
prudentielles (soit 15 248 M€). Ils portent principalement sur des obligations, pour 8 785 M€ et sur des fonds 
d’investissement (OPCVM et parts de SCI) à hauteur de 5 697 M€. 

 

                                                                 

17 Pour la mutuelle affiliée Mutuelle Mare-Gaillard, les données, hypothèses et valorisations retenues sont celle de l’exercice comptable du 31 décembre 2017. Ce 
choix méthodologique de l’UMG « Groupe VYV » est non matériel sur le bilan prudentiel du Groupe (le total des actifs du bilan Solvabilité 2 de la Mutuelle Mare-
Gaillard étant inférieur à 0,2% du total des actifs du bilan Solvabilité 2 du Groupe VYV au 31 décembre 2017). 
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D.1.2 Détail des principaux postes 

D.1.2.1 Immobilisations incorporelles 

Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV comptabilise dans son bilan prudentiel 1 M€ au titre de ses immobilisations 
incorporelles. 

 

Ce montant présente un écart de 38 M€ par rapport à la valorisation en normes françaises : 

En M€ Solvabilité 2 Normes françaises Ecart (montant) Ecart (%) 

Immobilisations incorporelles 1,0 39,0 -38,0 -97,5% 

Tableau 7 - Immobilisations incorporelles du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Les actifs incorporels du Groupe VYV sont essentiellement composés de logiciels. Ils comprennent également 
des droits au bail, des films publicitaires, des droits de passage, etc. 

Ces immobilisations sont enregistrées dans les comptes en normes françaises à leur coût d’acquisition ou de 
production et amorties ou dépréciées selon les modalités propres à chaque actif. 

La Directive Solvabilité 2 impose de valoriser les immobilisations incorporelles à zéro sauf à démontrer qu’il 
existe, pour cet actif ou un actif analogue, une valorisation établie conformément à une méthode de valorisation 
réglementaire. En l’absence d’un marché actif, la valeur des logiciels et autres actifs incorporels est considérée 
comme nulle en normes prudentielles. Seuls les droits au bail ont été maintenus au bilan prudentiel, pour un 
montant identique au montant évalué selon les normes françaises. 

 

D.1.2.2 Impôts différés actifs 

Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV enregistre 176 M€ au titre de ses Impôts Différés Actifs (IDA) dans son 
bilan prudentiel : 

En M€ Solvabilité 2 Normes françaises Ecart (montant) Ecart (%) 

Actifs d’impôts différés 175,7 0,0 175,7 - 

Tableau 8 - Actifs d’impôts différés du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Les IDA correspondent aux montants d’impôts sur le résultat recouvrables au cours de périodes futures, au titre 
de différences temporelles déductibles ou imposables ainsi que du report en avant de crédits d’impôts non 
utilisés. 

Deux principaux types d’impôts différés ont été comptabilisés :  

• Les impôts différés qui correspondent à la différence entre la valeur fiscale et la valeur au bilan 
prudentiel des placements, des provisions techniques et des actifs incorporels ; 

• Les impôts différés qui correspondent à des différences fiscales temporaires sur les provisions 
« adhérents » et les indemnités de départ en retraite. 

Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV a utilisé un taux d’impôts différés égal à 25% : ce taux correspond à 
l’horizon de recouvrabilité le plus lointain et apporte donc de la prudence au calcul. La majorité des IDA (plus de 
80%) étant liée à la valeur prudente des provisions techniques évaluées selon les normes prudentielles, le Groupe 
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n’a pas mené de travaux sur la recouvrabilité de ces impôts. Les éventuels IDA liés à des déficits reportables 
(20,4 M€) seront quant à eux recouverts sous un horizon de temps inférieur à 5 ans. 

 

D.1.2.3 Immobilisations corporelles détenues pour usage propre 

A fin 2018, le montant des immobilisations corporelles détenues pour usage propre du Groupe VYV, en normes 
prudentielles, s’élève à 371 M€ : 

En M€ Solvabilité 2 Normes françaises Ecart (montant) Ecart (%) 

Immobilisations corporelles  371,1 252,8 118,3 46,8% 

Tableau 9 - Immobilisations corporelles du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Les immobilisations corporelles du Groupe VYV sont principalement composées d’immeubles et de terrains. 

En normes prudentielles, la valorisation des placements immobiliers repose sur une expertise immobilière 
réalisée par un expert indépendant ainsi les terrains et immeubles du Groupe VYV ont été valorisés par un expert 
agréé par l’ACPR. 

En normes françaises, les immobilisations corporelles détenues pour usage propre sont enregistrées à leur coût 
d’acquisition. Ce coût d’acquisition, augmenté des travaux d’amélioration, est ensuite amorti sur une durée 
déterminée à partir de la nature des composants, du rythme prévisible de renouvellement et des durées de vie 
techniques. 

 

D.1.2.4 Investissements 

A fin décembre 2018, le Groupe VYV présente des investissements d’une valeur de 15 248 M€ en normes 
prudentielles contre 13 463 M€ en normes françaises :  

En M€ Solvabilité 2 
Normes 

françaises 
Ecart (montant) Ecart (%) 

Biens immobiliers (autres que détenus pour usage propre) 41,9 12,0 29,9 248,4% 

Détentions dans des entreprises liées, y compris participations 438,5 392,6 46,0 11,7% 

Actions 142,0 106,8 35,2 33,0% 

Obligations 8 784,7 7 742,1 1 042,6 13,5% 

Organismes de placement collectif 5 696,9 5 065,2 631,7 12,5% 

Produits dérivés 0,0 0,0 0,0 - 

Dépôts autres que les équivalents de trésorerie 143,6 143,8 -0,3 -0,2% 

Autres investissements 0,0 0,0 0,0 - 

Total investissements 15 247,6 13 462,5 1 785,1 13,3% 

Tableau 10 - Investissements du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Au 31 décembre 2018, l’écart entre les deux normes s’explique poste par poste par les éléments ci-après. 
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Biens immobiliers 

Les biens immobiliers regroupent les terrains et les immeubles de placement et sont valorisés en normes 
prudentielles à leur valeur économique, obtenue à partir de valeurs d’expertises immobilières. A la clôture 2018, 
les biens immobiliers affichent en normes prudentielles une valeur de 42 M€, valeur qui est supérieure à celle 
enregistrée dans les comptes statutaires. 

 

Titres de participations 

La valeur des titres de participations s’élève à 393 M€ en normes françaises contre 439 M€ en normes 
prudentielles. 

En normes françaises, la valeur des participations correspond à la valeur nette comptable c’est-à-dire au prix de 
revient diminué d’éventuelles provisions.  

En normes prudentielles, la méthode de valorisation des participations dépend de l’existence ou non d’une 
cotation sur un marché actif et de l’activité de l’entreprise sous-jacente :  

• Par défaut, les participations sont valorisées en utilisant un prix coté sur un marché actif ; 

• Les participations dans des entreprises non-cotées assurantielles sont valorisées à la quote-part de 
détention des fonds propres Solvabilité 2 de ces entreprises ; 

• Les participations dans des entreprises non-assurantielles qui ne sont pas cotées sur un marché actif 
sont évaluées sur la base de sa quote-part dans l’excédent des actifs sur passifs en valeur prudentielle 
et après avoir mis à zéro les écarts d’acquisition et les immobilisations incorporelles. 

Il convient de préciser que la valorisation de VYV Invest a été menée selon une approche par transparence qui 
conduit à valoriser à zéro les écarts d’acquisitions liés aux transferts d’actifs intragroupe. 

 

Actions 

Les investissements en actions du Groupe VYV s’élèvent à 142 M€ en normes prudentielles contre 107 M€ en 
normes françaises. Le poste « Actions » est composé de : 

• Parts de sociétés détenues en direct à moins de 10% ;  

• Titres de SCI (Société Civile Immobilière). 

Malgré une baisse en 2018 des marchés actions, la valeur de réalisation (normes prudentielles) des 
investissements en actions reste supérieure à la valeur comptable (normes françaises) ce qui génère des plus-
values latentes au 31 décembre 2018. 

 

Obligations 

En normes françaises, les obligations sont valorisées en valeur nette comptable, au montant de 7 742 M€. 

En normes prudentielles, la valeur des obligations, d’un montant de 8 785 M€, correspond à la valeur de 
réalisation obtenue auprès des sociétés de gestion et de l’agence Bloomberg. Les valeurs de réalisation utilisées 
intègrent les intérêts courus non échus. 

Elles constituent plus de la moitié du portefeuille d’investissements du Groupe VYV (58% en valeur de 
réalisation). 
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Fonds d’investissement 

Les fonds d’investissement correspondent aux OPCVM, fonds de Private Equity18 et parts de SCPI (Société Civile 
en Placement Immobilier). 

Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV enregistre 5 697 M€ au titre des fonds d’investissement dans son bilan 
prudentiel et 5 065 M€ dans son bilan statutaire. Ils représentent 37% du portefeuille d’investissements du 
Groupe VYV en valeur de réalisation. 

En normes françaises, les fonds d’investissement sont valorisés en valeur nette comptable.  

La valeur prudentielle pour les fonds d’investissement correspond à la valeur de réalisation à la date de clôture.  

 

D.1.2.5 Provisions techniques cédées  

A fin 2018, les provisions techniques cédées par le Groupe VYV s’élèvent, dans son bilan prudentiel, à 1 190 M€ 
contre 1 495 M€ dans son bilan en normes françaises : 

En M€ Solvabilité 2 Normes françaises Ecart (montant) Ecart (%) 

Provisions Techniques cédées 1 190,1 1 494,9 -304,8 -20,4% 

Tableau 11 - Provisions Techniques cédées du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Les provisions techniques cédées du Groupe VYY sont calculées au niveau des composantes et consolidées par 
ligne d’activité Solvabilité 2 au niveau du Groupe. Elles correspondent, pour chaque norme, à la somme des 
provisions techniques cédées des composantes retraitées des transactions de réassurance interne (qui sont des 
transactions intragroupe). 

 

D.1.2.6 Prêts et créances 

Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV totalise 2 064 M€ au titre de ses prêts et créances dans son bilan 
prudentiel : 

En M€ Solvabilité 2 Normes françaises Ecart (montant) Ecart (%) 

Actifs en représentation de contrats en UC et indexés 34,7 34,7 0,0 0,0% 

Prêts et prêts hypothécaires  43,4 43,3 0,1 0,2% 

Dépôts auprès des cédantes 605,5 605,5 0,0 0,0% 

Créances nées d'opérations d'assurance et montants à  
recevoir d'intermédiaires 

826,0 826,0 0,0 0,0% 

Créances nées d'opérations de réassurance  19,3 19,4 -0,1 -0,5% 

Autres créances (hors assurance) 534,8 534,6 0,2 0,0% 

Total prêts et créances 2 063,8 2 063,6 0,2 0,0% 

Tableau 12 - Prêts et créances du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

                                                                 

18 Fonds d’investissement prenant des participations dans des sociétés non cotées 
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En normes prudentielles, la valeur de réalisation des prêts est calculée par une méthode d’actualisation des flux 
futurs. 

La valeur économique des créances, retenue en normes prudentielles, est très proche de la valeur enregistrée 
dans les comptes statutaires pour les raisons suivantes :  

• Les créances de réassurance concernent principalement l’activité Santé (risque court-terme) ; 

• Il n’y a pas d’effet d’actualisation ;  

• Les créances assurance et non-assurance intègrent déjà des provisions calculées sur des bases 
d’antériorité.  

 

D.1.2.7 Autres actifs 

Le poste « Autres actifs », 260 M€ à fin décembre 2018 en normes prudentielles, est principalement constitué 
par la trésorerie du Groupe VYV 

En M€ Solvabilité 2 Normes françaises Ecart (montant) Ecart (%) 

Autres actifs 259,8 261,6 -1,8 -0,7% 

Tableau 13 - Autres actifs du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

 

 Provisions techniques 

D.2.1 Valeur des provisions techniques 

Les provisions techniques représentent des réserves constituées par le Groupe VYV pour faire face à ses 
engagements d’assurance pris envers ses assurés en lien avec les garanties souscrites. 

En normes prudentielles, le montant total de provisions techniques comptabilisé par le Groupe VYV correspond 
à la somme de deux termes : 

• Une meilleure estimation des provisions techniques plus communément appelée « Best Estimate » ; 

• Une marge de risque des provisions techniques, nommée « Marge de risque » par la suite. 

En normes françaises, le niveau de provisions techniques calculé intègre une marge de prudence. 
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Au 31 décembre 2018, le montant des provisions techniques du Groupe VYV s’élève à 10 639 M€ en normes 
prudentielles contre 10 422 M€ en normes françaises : 

En M€ Solvabilité 2 
Normes 

françaises 
Ecart (montant) Ecart (%) 

Provisions techniques non-vie 2 591,9 2 496,6 95,3 3,8% 

  

Provisions techniques non-vie (hors santé) 15,4 13,0 2,4 18,1% 

Meilleure estimation 12,7       

Marge de risque 2,6       

Provisions techniques santé (similaire à la non-vie) 2 576,6 2 483,6 93,0 3,7% 

Meilleure estimation 2 141,2       

Marge de risque 435,4       

Provisions techniques vie (hors UC et indexés) 8 010,9 7 889,9 120,9 1,5% 

  

Provisions techniques santé (similaire à la vie) 2 915,8 2 939,5 -23,7 -0,8% 

Meilleure estimation 2 786,5       

Marge de risque 129,4       

Provisions techniques vie (hors santé, UC et indexés) 5 095,0 4 950,4 144,6 2,9% 

Meilleure estimation 4 908,4       

Marge de risque 186,6       

Provisions techniques UC et indexés 36,6 35,5 1,1 3,2% 

  
Meilleure estimation 35,5       

Marge de risque 1,1       

Total provisions techniques (brutes de réassurance) 10 639,4 10 422,0 217,4 2,1% 

Tableau 14 - Provisions techniques (brutes de réassurance) du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Ce montant de 10 639 M€ de provisions techniques en normes prudentielles fait l’objet de montants 
recouvrables au titre des différents contrats de réassurance en vigueur à hauteur de 1 190 M€ (ce qui représente 
11% des provisions techniques en normes prudentielles). 

 

D.2.2 Méthodes de valorisations retenues 

D.2.2.1 Best Estimate 

Les meilleures estimations des provisions techniques ou « Best Estimate » correspondent aux valeurs actuelles 
probables des flux de trésorerie futurs liés aux engagements d’assurance à la date d’inventaire. 

Les Best Estimate bruts de réassurance du Groupe VYY sont calculés par « Groupe de Risques Homogènes » au 
niveau des composantes puis consolidés au niveau du Groupe par ligne d’activité. Ils correspondent, pour chacun 
d’elles, à la somme des Best Estimate bruts de réassurance des composantes desquels toutes les transactions de 
réassurance interne (intragroupe) sont retraitées.  

Les Best Estimate nets de réassurance du Groupe VYV sont consolidés par ligne d’activité Solvabilité 2 au niveau 
du Groupe et correspondent, pour chacune des lignes d’activité Solvabilité 2, à la somme des Best Estimate nets 
de réassurance des composantes. 
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Méthodologie 

Les méthodologies et hypothèses de valorisation des Best Estimate retenues par chacune des composantes du 
Groupe VYV sont décrites dans leurs propres rapports Solvabilité 2. Elles reposent toutefois sur les principes 
communs suivants : 

• Les données utilisées pour les calculs des Best Estimate reposent sur les contrats sur lesquels l’assureur 
est engagé à la date d’évaluation ; 

• Les flux projetés tiennent compte de toutes les entrées et les sorties de trésorerie nécessaires pour faire 
face aux engagements d’assurance et de réassurance pendant la durée de ces derniers ; 

• Les flux sont projetés jusqu’à la fin des engagements et sont actualisés au taux sans risque, sur la base 
de la courbe communiquée par l’EIOPA19 

• Certaines composantes du Groupe VYV ont utilisé un ajustement et/ou une mesure transitoire pour le 
calcul du Best Estimate conformément aux modalités prévues par la Directive Solvabilité 2. 

Pour les lignes d’activité Solvabilité rattachées à la Santé similaire à la vie ou à la Non-vie, les calculs sont 
menés de manière distincte pour le Best Estimate de sinistres (lié aux sinistres qui se sont déjà produits qu’ils 
soient déclarés ou non) et le Best Estimate de primes (lié aux sinistres futurs couverts par les engagements 
d’assurance entrant dans la limite des contrats).  

Les Best Estimate de primes sont estimés sur la base d’une projection des sinistres, des frais et des primes futures 
en tenant compte de la frontière du contrat. Les Best Estimate de sinistres sont estimés à partir de méthodes 
statistiques visant à extrapoler la liquidation des sinistres en cours. En Santé assimilée à la Vie, ces estimations 
proviennent d’une modélisation « tête par tête » sur la base de probabilités de maintien dans un état et le cas 
échéant, de passage d’un état à un autre. 

Pour les engagements en Vie, les Best Estimate sont obtenus à partir de tables viagères/de mortalité ou de la 
valeur actuelle moyenne des flux de trésorerie pondérés par la probabilité de réalisation de différents scénarios 
économiques et financiers. 

Pour l’ensemble des activités, les provisions techniques cédées en réassurance sont calculées en tenant compte 
dans les flux à recouvrir d’un ajustement visant à couvrir un défaut éventuel du réassureur. 

 

Revue des méthodes par le Groupe 

Dans le cadre de l’exercice de son mandat, le responsable de la fonction clé Actuarielle s’assure que les 
méthodologies retenues par les composantes du Groupe pour le calcul de leurs Best Estimate sont adaptées aux 
risques, conformes aux exigences réglementaires et en cohérence avec les orientations présentées dans la 
politique de provisionnement du Groupe VYV. 

 

Mesures relatives aux garanties de long terme et mesures transitoires 

Au 31 décembre 2018, Mutex est la seule composante du Groupe à utiliser une mesure relative aux garanties de 
long terme et/ou une mesure transitoire pour le calcul de ses provisions techniques :  

• La correction pour volatilité visée à l’article 77 quinquies de la Directive Solvabilité 2 ; 

                                                                 

19 L’Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (ou EIOPA en anglais) est une autorité européenne de surveillance créée pour assurer la 
stabilité et l’efficacité du système financier plus particulièrement dans le secteur de l’assurance. 
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• Sur le périmètre Epargne, la déduction transitoire aux provisions techniques visée à l’article 308 
quinquies du Règlement Délégué. 

 

L’utilisation de ces mesures transitoires a un impact au niveau du Groupe sur ses provisions techniques, son 
capital de solvabilité requis (SCR), ses fonds propres de base ainsi et ses fonds propres éligibles pour couvrir le 
SCR. Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble de ces impacts : 

En M€ 
Sans correction 
pour volatilité 

Sans déduction 
transitoire 

Provisions techniques 96,5 474,7 

Fonds propres de base -71,6 -352,1 

Fonds propres éligibles à la couverture du SCR -71,6 -352,1 

SCR 42,2 0,0 

Tableau 15 - Impacts des mesures relatives aux garanties de long terme et des mesures transitoires utilisées par le 
Groupe VYV au 31 décembre 2018 

 

D.2.2.2 Marge de risque 

La « Marge de risque » permet de garantir que la valeur des provisions techniques est équivalente au montant 
que les entreprises d’assurance et de réassurance demanderaient pour reprendre et honorer les engagements 
d’assurance et de réassurance.  

Conformément aux normes prudentielles et en lien avec la méthode de consolidation retenue par le Groupe, la 
marge de risque du Groupe VYV est calculée en sommant, par branche d’activité Solvabilité 2 (Vie/Santé similaire 
à la vie/Santé similaire à la non-vie/Non-vie), les marges de risques de ses composantes. 

Les méthodes de simplification autorisées par la règlementation et retenues pour évaluer la marge de risque 
diffèrent entre les composantes du Groupe, en fonction notamment de leurs caractéristiques propres et de leur 
capacité à justifier les critères à respecter pour l’utilisation des différentes méthodes. Chaque composante décrit 
ses choix méthodologiques dans son propre rapport Solvabilité 2. 

 

D.2.3 Différence de valorisation entre normes françaises et normes prudentielles 

Le tableau suivant présente, par branche d’activité Solvabilité 2 et selon les différentes normes, les montants de 
provisions techniques nettes de réassurance du Groupe VYV au 31 décembre 2018 : 

En M€ 
Normes prudentielles 

Normes françaises  
Best Estimate Marge de risque Total Solvabilité 2 

Provisions techniques non-vie (hors santé) 10,4 2,6 13,0 8,3 

Provisions techniques santé (similaire à la non-vie) 1 697,1 435,4 2 132,4 1 998,9 

Provisions techniques santé (similaire à la vie) 2 198,7 129,4 2 328,1 2 113,4 

Provisions techniques vie (hors santé, UC et indexés) 4 752,5 186,6 4 939,1 4 771,0 

Provisions techniques UC et indexés 35,5 1,1 36,6 35,5 

Total provisions techniques (nettes de réassurance) 8 694,1 755,2 9 449,3 8 927,1 

Tableau 16 - Provisions techniques (nettes de réassurance) par branche d’activité du Groupe VYV au 31 décembre 2018 
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Les différences entre les montants de provisions techniques en normes françaises et normes prudentielles, 
synthétisées dans la figure ci-après, s’expliquent comme suit :  

• Elimination de la marge de prudence contenue dans les provisions techniques en normes 
françaises combinée à l’actualisation des flux futurs (interdite en normes françaises sauf pour les 
provisions mathématiques) au taux sans risque (impact de -233 M€) ; 

• Addition de la marge de risque, marge prudentielle additionnelle prévue par la Directive Solvabilité 2 
(impact de +755 M€). 

 

Figure 11 - Analyse de mouvement des provisions techniques (nettes de réassurance) du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

 

D.2.4 Niveau d’incertitude liée au montant des provisions techniques 

Au-delà des incertitudes inhérentes à l’exercice d’estimation des provisions techniques et aux méthodologies 
sous-jacentes, les autres facteurs d’incertitude relèvent principalement d’une évolution du contexte 
jurisprudentiel qui peut induire une augmentation du coût et/ou de la fréquence des sinistres. 

 

 Autres passifs 

D.3.1 Impôts différés passifs 

Les normes prudentielles imposent la comptabilisation d’impôts différés passifs (IDP) contrairement aux normes 
françaises. Au 31 décembre 2018, les IDP du Groupe VYV s’élèvent à 384 M€ comme présenté ci-après : 

En M€ Solvabilité 2 Normes françaises Ecart (montant) Ecart (%) 

Passifs d’impôts différés 384,5 0,0 384,5 - 

Tableau 17 - Passifs d’impôts différés du Groupe VYV au 31 décembre 2018 
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Les IDP correspondent à la taxation future que le Groupe subira au moment de la réalisation de plus-values 
latentes constatées au bilan. Ils proviennent principalement : 

• De la différence entre la valeur fiscale et la valeur au bilan prudentiel des placements ; 

• De la différence entre la valeur fiscale et la valeur au bilan prudentiel des provisions techniques. 

Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV a utilisé un taux d’impôts différé égal à 25% : ce taux correspond à l’horizon 
de recouvrabilité le plus lointain et apporte donc de la prudence au calcul. La majorité des IDP vient des 
placements pour lesquels la valeur de réalisation est supérieure à la valeur fiscale. 

Dans le bilan prudentiel, les impôts différés actifs viennent en diminution des impôts différés passifs. 

 

D.3.2 Autres passifs  

Le tableau suivant présente la valeur des autres passifs du Groupe VYV au 31 décembre 2018 : 

En M€ Solvabilité 2 Normes françaises Ecart (montant) Ecart (%) 

Autres passifs 2 385,2 2 454,2 -69,0 -2,8% 

Tableau 18 - Autres passifs du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Le poste « Autres passifs » est principalement composé de : 

• Dettes diverses, pour un montant total de 1 518 M€ et dont 984 M€ non liées à l’activité d’assurance ;  

• Dépôts reçus des réassureurs, pour 735 M€ ;  

• Engagements de retraite, pour 63 M€. 

 

 Méthodes de valorisation alternatives 

Le Groupe VYV n’est pas concerné par les méthodes de valorisation alternatives. 

 

 Autres informations 

Le Groupe VYV n’a pas d’autre information à porter à la connaissance du lecteur. 
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E.  Gestion du capital 

 

La gestion du capital du Groupe VYV est réalisée de manière à s’assurer du respect permanent de la couverture 
des exigences de solvabilité du Groupe VYV et de chacune de ses composantes. 

Le Groupe VYV a par ailleurs renforcé les liens de solidarité existants entre ses membres affiliés au 
1er janvier 2018. Cette évolution s’est directement traduite dans son ratio de solvabilité. Le ratio de solvabilité 
s’établissait fin 2017 à 110%. Au 31 décembre 2018, avec 3 920 M€ de fonds propres ainsi éligibles (dont plus de 
99% sont classés en Tier 1), pour une exigence en capital de 2 447 M€, le ratio de solvabilité s’établit désormais 
à 160%.  

Conformément à la Directive Solvabilité 2, seuls les fonds propres mobilisables au titre du mécanisme de 
solidarité pour les affiliés sont considérés comme éligibles à la couverture de l’exigence en capital au niveau du 
ratio de solvabilité. Le Groupe VYV dispose toutefois d’une « surface financière » plus importante. Ainsi en tenant 
compte de l’ensemble des fonds propres du Groupe soit 5 520 M€, le Groupe VYV couvre plus de 2 fois son 
exigence en capital et présente un ratio, appelé « ratio de surface financière » égal à 226% au 31 décembre 2018. 

Enfin, l’agence de notation Fitch a attribué la notation « A+ ; perspective stable » le 28 janvier 2019 aux 
principales entités opérationnelles du Groupe VYV (Harmonie Mutuelle, MGEFI, MGEN, MNT et Mutex), 
confirmant ainsi la solidité financière du Groupe. 

 

Cette partie « E – Gestion du capital » présente en détail les fonds propres du Groupe VYV, l’exigence en capital 
requis, ainsi que d’autres éléments réglementaires obligatoires. 

Au 31 décembre 2018, pour le calcul de son capital de solvabilité requis et de ses fonds propres, le Groupe VYV 
retient les données, hypothèses et valorisations relatives à l’exercice comptable du 31 décembre 2018 de ses 
composantes20. 

 

 Fonds propres 

E.1.1 Processus de gestion des fonds propres 

Les principaux objectifs et procédures de gestion des fonds propres sont encadrés par la politique de gestion du 
capital mise en place par le Groupe VYV et validée par son Conseil d’Administration. 

Le Groupe VYV étant un acteur mutualiste, il n’a pas d’actionnaire à rémunérer. A ce titre, les résultats générés 
viennent directement alimenter les fonds propres et participer au développement de son activité, au service de 
ses adhérents. 

 

 

 

                                                                 

20 Pour la mutuelle affiliée Mutuelle Mare-Gaillard, les données, hypothèses et valorisations retenues sont celles de l’exercice comptable du 31 décembre 2017. 
Ce choix méthodologique de l’UMG « Groupe VYV » est non matériel sur le ratio de solvabilité du Groupe (le SCR de la Mutuelle Mare-Gaillard étant inférieur 
à 0,2% du SCR du Groupe VYV au 31 décembre 2017). 
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E.1.1.1 Gouvernance 

Le dispositif de gestion du capital du Groupe VYV se compose de plusieurs instances et comités, listés ci-dessous : 

• Le Conseil d’Administration du Groupe VYV détermine les orientations stratégiques et organise un 
environnement propice à une gestion des risques efficace. Il porte ainsi la responsabilité ultime 
concernant la mise en œuvre et l’efficacité du système de gestion du capital. 

• Le comité des risques du Groupe VYV examine a minima une fois par an les besoins en fonds propres 
prospectifs ainsi que leur qualité pour le Groupe VYV et l’ensemble des structures assurantielles qui le 
composent. 

• Le comité de direction générale du Groupe VYV assure la mise en œuvre de la stratégie et coordonne 
les fonctions Groupe, tant pour ce qui concerne l’exercice de l’influence dominante, stratégique et 
prudentielle du Groupe VYV que pour le pilotage de la structure Groupe proprement dite. 

La politique de gestion du capital est révisée annuellement et approuvée par le Conseil d’Administration de 
l’UMG « Groupe VYV ». Elle est également présentée aux Conseils d’Administration des composantes afin d’être 
ensuite déclinée dans leur propre entité. 

 

E.1.1.2 Gestion des besoins en fonds propres 

La gestion des fonds propres du Groupe VYV repose sur les principes suivants : 

• Le dispositif de gestion du capital doit répondre aux objectifs du ratio de couverture du capital de 
solvabilité requis définis aux niveaux des composantes et du Groupe VYV, en lien avec l’appétence au 
risque, la politique de gestion des risques, ainsi que la politique ORSA ; 

• Les fonds propres éligibles à la couverture du SCR des composantes sont déterminés en conformité avec 
les catégories définies par la réglementation et les limites quantitatives associées ; 

• Les fonds propres éligibles à la couverture du SCR au niveau du Groupe VYV sont déterminés en 
tenant compte de la disponibilité des fonds propres des entités et du mécanisme de solidarité 
financière ; 

• L’estimation des besoins en fonds propres doit être effectuée en adéquation avec les projections faites 
dans le cadre de l’exercice ORSA. 

 

Par ailleurs, le Groupe VYV a pour objectif de favoriser des relations financières fortes et durables entre les 
différentes entités. Il permet notamment la mise en place d’un mécanisme de solidarité financière qui se 
déclencherait si un affilié venait à avoir un ratio de couverture de son SCR inférieur à 110%.  

Le Groupe VYV prévoit dans sa politique de gestion en capital de favoriser le cas échéant l’utilisation de 
mécanismes financiers ne nécessitant pas de transfert de fonds propres (utilisation de la réassurance, mise en 
place de transferts de portefeuilles, etc.). 
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E.1.2 Evaluation des fonds propres éligibles au niveau du Groupe 

Les fonds propres éligibles à la couverture du SCR du Groupe VYV sont déterminés selon le processus suivant : 

• Consolidation des fonds propres des composantes et calcul des SCR contributifs ; 

• Application des contraintes de fongibilité et de transférabilité à chaque catégorie de fonds propres, en 
lien avec le mécanisme de solidarité financière ; 

• Retraitement des parts minoritaires selon la méthode indiquée par l’orientation 14 de l’EIOPA21 relative 
au calcul de la solvabilité des groupes ; 

• Application, pour chaque niveau de fonds propres, des limites quantitatives réglementaires d’éligibilité 
des fonds propres. 

 

E.1.3 Composition des fonds propres 

Le montant de fonds propres réglementaires, c’est-à-dire les fonds propres éligibles à la couverture du capital 
de solvabilité requis s’élève à 3 920 M€ au 31 décembre 2018. 

Ce montant peut être analysé en dissociant : 

• D’une part, les différences de valorisation entre normes françaises et normes prudentielles des 
éléments de fonds propres du Groupe VYV ; 

• D’autre part, l’application du processus décrit précédemment qui permet d’identifier les fonds propres 
éligibles au niveau du Groupe à la couverture du capital de solvabilité requis. 

 

Le tableau ci-dessous détaille la composition des fonds propres du Groupe VYV au 31 décembre 2018 et effectue 
une comparaison avec les mêmes éléments en date du 31 décembre 2017 :  

En M€ 31 décembre 2018 31 décembre 2017 

Fonds propres en normes françaises 4 698,2 4 589,5 

Ecarts normes 
françaises et 
prudentielles 

Réévaluation des placements financiers 1 903,5 2 339,9 

Réévaluation des provisions techniques -520,5 -436,0 

Annulation des actifs incorporels et des écarts d’acquisition -38,0 -34,1 

Impact de la fiscalité différée -208,8 -303,6 

Autres impacts dus aux différences de normes 65,5 -49,1 

Actif net du Groupe en normes Solvabilité 2 5 900,0 6 106,7 

Evaluation des 
fonds propres 

éligibles au 
niveau Groupe 

Eléments non fongibles ou non transférables -1 610,7 -3 086,7 

Retraitement des intérêts minoritaires non disponibles -369,4 -390,0 

Fonds propres non éligibles par application des limites quantitatives  0,0 0,0 

Fonds propres éligibles du Groupe VYV en normes Solvabilité 2 3 919,9 2 630,0 

Tableau 19 - Passage des fonds propres en normes françaises aux normes prudentielles 

                                                                 

21 Les « orientations » publiées par l’EIOPA visent à définir et harmoniser les exigences sur des thématiques diverses. L’orientation 14 (EIOPA-BoS-14/181 FR) porte 
sur la solvabilité du groupe. 
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Au 31 décembre 2018, le passage des fonds propres de normes françaises à des normes prudentielles s’explique 
notamment par des différences de valorisation s’agissant en particulier des provisions techniques, des actifs 
financiers et des impacts fiscaux qui s’y rapportent. L’application du processus d’établissement des fonds propres 
éligibles au niveau du Groupe conduit à soustraire des éléments non fongibles ainsi que les éléments non 
transférables au Groupe (tels que les impôts différés) en vertu de la convention d’affiliation liant les mutuelles 
affiliées et l’UMG « Groupe VYV ». 

Il convient de noter que le Groupe VYV a renforcé à effet du 1er janvier 2018 les liens de solidarité financière 
existant entre ses affiliés. Ceci se traduit par l’augmentation du niveau de capacité contributive de ses différents 
affiliés mobilisable pour le mécanisme de solidarité défini par la convention d’affiliation, favorisant ainsi la 
sécurité de ses adhérents. 

 

La quasi-totalité des fonds propres éligibles à la couverture du capital de solvabilité requis du Groupe VYV est 
classée en Tier 1 non restreint, correspondant à la meilleure qualité de fonds propres selon la Directive 
Solvabilité 2 comme présenté dans le tableau ci-dessous : 

En M€ Total 
Tier 1 - non 

restreint 
Tier 1 - 

restreint 
Tier 2 Tier 3 

Fonds propres éligibles à la couverture du capital de  
solvabilité requis  

3 919,9 3 918,5 0,0 0,0 1,4 

Fonds propres éligibles à la couverture du minimum de  
capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée 

3 918,5 3 918,5 0,0 0,0   

Tableau 20 - Composition des fonds propres Solvabilité 2 au 31 décembre 2018 

 

E.1.4 Clauses et conditions attachées aux fonds propres 

Aucune clause spécifique n’est attachée aux fonds propres du Groupe VYV. Par ailleurs, aucun élément de fonds 
propres du Groupe VYV n’est soumis à une mesure transitoire. 

 

 Exigences réglementaires en capital 

E.2.1 Méthodes de calcul des exigences réglementaires 

Le capital de solvabilité requis (« SCR ») du Groupe VYV se compose :  

• Du SCR diversifié (SCRdiv) correspondant au capital de solvabilité requis calculé sur la base des données 
consolidées ; 

• Du SCR Non-Controlled Participations (SCRNCP), correspondant à la part proportionnelle du capital de 
solvabilité requis de toutes les entités d’assurance ou de réassurance combinées selon la méthode de 
mise en équivalence.  

Détenue à 20% par la MGEN, Parnasse Garanties SA est la seule composante du Groupe dans le dernier cas de 
figure cité, l’ensemble des autres composantes du Groupe sont combinées en intégration globale et contribuent 
au SCR diversifié. 
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Au 31 décembre 2018, le Groupe VYV a évalué son capital de solvabilité requis diversifié (SCRdiv) : 

• A partir de la Formule Standard, sans avoir recours à des paramètres qui lui sont propres ; 

• En appliquant la première méthode édictée par la Directive Solvabilité 2, dite « méthode de 
consolidation » du SCR. 

• En n’intégrant pas les FPfuture lors du calcul des SCR Primes et réserve22 des deux branches Solvabilité 2 
Santé similaire à la non-vie et Non-vie. L’impact de la prise en compte des FPfuture a toutefois été mesuré 
au niveau du Groupe et se traduirait par :  

o Une hausse du SCR Primes et réserve de 2 M€ sur les activités Non-vie et de 136 M€ sur les 
activités Santé Similaire à la Non-vie ; 

o Une hausse globale du SCR de 111 M€ ; 

o Une baisse du ratio de solvabilité du Groupe de près 2 points passant de 160% à 158%. 

 

E.2.2 Synthèse des exigences en capital 

Au 31 décembre 2018, le capital de solvabilité requis du Groupe VYV s’élève à 2 447 M€ et se décompose ainsi : 

 

Figure 12 - Composition du SCR consolidé Groupe VYV au 31 décembre 2018 

Par ailleurs, le minimum de capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée du Groupe VYV au 31 

décembre 2018 est égal à 876 M€. 

 

                                                                 

22 Les articles 116 et 147 du Règlement Délégué précisent la définition des FPfuture lors du calcul respectif SCR Primes et réserve en Non-vie et SCR Primes et réserves 
en Santé similaire à la non-vie. 
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Le détail des SCR de chaque composante du Groupe VYV est le suivant : 

 
Figure 13 - Composition du SCR du Groupe VYV au 31 décembre 2018 

La différence au 31 décembre 2018 entre la somme des SCR de chaque composante du Groupe et le SCR du 
Groupe VYV s’élève à 379 M€. La mutualisation de différents types d’activités (Santé, Prévoyance et 
Epargne/Retraite) et l’élimination de transactions intragroupe (réassurance en particulier) sont les principales 
sources d’effets de diversification pour le Groupe VYV.  

 

Le Groupe VYV mesure sa solvabilité au travers deux indicateurs :  

• Le ratio de solvabilité, calculé conformément à la Directive Solvabilité 2 sur la base des fonds propres 
éligibles à la couverture du SCR ; 

• Le « ratio de surface financière », calculé en confrontant le SCR à la « surface financière » du Groupe 
VYV qui correspond à l’ensemble de ses fonds propres. 

 

Les ratios de couverture du Groupe VYV au 31 décembre 2018 sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

En M€ 31 décembre 2018 

SCR Groupe VYV 2 446,9 

Fonds propres Solvabilité 2 3 919,9 

Ratio de solvabilité 160,2% 

« Surface financière » du Groupe VYV 5 519,6 

« Ratio de surface financière » 225,6% 

Tableau 21 - Présentation des ratios de solvabilité et de « surface financière » du Groupe VYV au 31 décembre 2018 
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 Utilisation du sous-module « risque action fondé sur la durée » 
dans le calcul du capital de solvabilité requis 

Le Groupe VYV ne fait pas usage du sous-module « risque action fondé sur la durée » pour le calcul de son capital 
de solvabilité requis. 

 

 Différences entre la Formule Standard et tout modèle interne 
utilisé 

Le Groupe VYV n’a pas recours à un modèle interne pour le calcul de son capital de solvabilité requis. 

 

 Non-respect du minimum de capital requis et non-respect du 
capital de solvabilité requis 

Le Groupe VYV n’a constaté aucun manquement aux exigences en capital au cours de la période de référence. 

 

 Autres informations 

Le Groupe VYV n’a pas d’autre information à porter à la connaissance du lecteur. 
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Annexes 
QRT S.02.01.02 – Bilan 

En k€ Valeur Solvabilité 2   En k€ Valeur Solvabilité 2 

Actifs     Passifs   

Immobilisations incorporelles 990   Provisions techniques non-vie 2 591 921 

Actifs d’impôts différés 175 726   Provisions techniques non-vie (hors santé) 15 355 

Excédent du régime de retraite 0   Provisions techniques calculées comme un tout 0 

Immobilisations corporelles détenues pour usage propre 371 127   Meilleure estimation 12 736 

Investissements (autres qu’actifs en représentation de contrats en unités de compte et indexés)  15 247 563   Marge de risque 2 618 

Biens immobiliers (autres que détenus pour usage propre) 41 876   Provisions techniques santé (similaire à la non-vie) 2 576 567 

Détentions dans des entreprises liées, y compris participations 438 522   Provisions techniques calculées comme un tout 0 

Actions 142 009   Meilleure estimation 2 141 191 

Actions – cotées 67 725   Marge de risque 435 375 

Actions – non cotées 74 284   Provisions techniques vie (hors UC et indexés) 8 010 857 

Obligations 8 784 717   Provisions techniques santé (similaire à la vie) 2 915 832 

Obligations d’État 3 535 673   Provisions techniques calculées comme un tout 0 

Obligations d’entreprise 5 100 130   Meilleure estimation 2 786 457 

Titres structurés 134 353   Marge de risque 129 375 

Titres garantis 14 561   Provisions techniques vie (hors santé, UC et indexés) 5 095 025 

Organismes de placement collectif 5 696 886   Provisions techniques calculées comme un tout 0 

Produits dérivés 0   Meilleure estimation 4 908 375 

Dépôts autres que les équivalents de trésorerie 143 553   Marge de risque 186 650 

Autres investissements 0   Provisions techniques UC et indexés 36 628 

Actifs en représentation de contrats en unités de compte et indexés 34 692   Provisions techniques calculées comme un tout 0 

Prêts et prêts hypothécaires 43 425   Meilleure estimation 35 487 

Avances sur police 1 053   Marge de risque 1 141 

Prêts et prêts hypothécaires aux particuliers 1 568   Passifs éventuels 42 664 

Autres prêts et prêts hypothécaires 40 805   Provisions autres que les provisions techniques 15 735 

Montants recouvrables au titre des contrats de réassurance 1 190 104   Provisions pour retraite 63 112 

Non-vie et santé similaire à la non-vie 446 444   Dépôts des réassureurs 734 603 

Non-vie hors santé 2 313   Passifs d’impôts différés 384 491 

Santé similaire à la non-vie 444 131   Produits dérivés 0 

Vie et santé similaire à la vie, hors santé, UC et indexés 743 660   Dettes envers des établissements de crédit 23 546 

Santé similaire à la vie 587 769   Dettes financières autres que celles envers les établissements de crédit 23 

Vie hors santé, UC et indexés 155 892   Dettes nées d’opérations d’assurance et montants dus aux intermédiaires 257 493 

Vie UC et indexés 0   Dettes nées d’opérations de réassurance 276 761 

Dépôts auprès des cédantes 605 524   Autres dettes (hors assurance) 960 222 

Créances nées d’opérations d’assurance et montants à recevoir d’intermédiaires 826 049   Passifs subordonnés 8 904 

Créances nées d’opérations de réassurance 19 317            Passifs subordonnés non inclus dans les fonds propres de base 104 

Autres créances (hors assurance) 534 810   Passifs subordonnés inclus dans les fonds propres de base 8 800 

Actions propres auto-détenues (directement) 0   Autres dettes non mentionnées dans les postes ci-dessus 2 176 

Éléments de fonds propres ou fonds initial appelé(s), mais non encore payé(s) 0   TOTAL DU PASSIF 13 409 136 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 208 536   EXCEDENT D'ACTIF SUR PASSIF 5 899 986 

Autres actifs non mentionnés dans les postes ci-dessus 51 260       
TOTAL DE L'ACTIF 19 309 122     
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QRT S.05.01.02 – Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité (page 1/2) 

 

En k€ 

Ligne d’activité pour : engagements d’assurance et de réassurance non-vie  
(assurance directe et réassurance proportionnelle acceptée) 

Ligne d’activité pour : 
réassurance non proportionnelle acceptée 

TOTAL 
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Primes émises    

 Brut – assurance directe 5 220 389 733 297 0 0 0 0 0 0 1 217 0 25 421 2 943         5 983 266 

 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée  199 994 1 114 0 0 0 0 0 0 0 0 4 270 0         205 378 

 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée                          0 0 0 0 0 

 Part des réassureurs 183 297 180 620 0 0 0 0 0 0 1 154 0 521 0 0 0 0 0 365 593 

 Net 5 237 086 553 790 0 0 0 0 0 0 63 0 29 170 2 943 0 0 0 0 5 823 051 

Primes acquises    

 Brut – assurance directe 5 227 041 732 891 0 0 0 0 0 0 627 0 25 421 2 943         5 988 922 

 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée  199 986 1 114 0 0 0 0 0 0 0 0 3 875 0         204 975 

 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée                          0 0 0 0 0 

 Part des réassureurs 183 288 180 720 0 0 0 0 0 0 690 0 521 0 0 0 0 0 365 220 

 Net 5 243 739 553 285 0 0 0 0 0 0 -63 0 28 775 2 943 0 0 0 0 5 828 678 

Charge des sinistres    

 Brut – assurance directe 4 186 934 414 744 0 0 0 0 0 0 -1 242 0 12 347 3 111         4 615 894 

 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée  173 441 -2 082 0 0 0 0 0 0 0 0 2 041 0         173 400 

 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée                          0 0 0 0 0 

 Part des réassureurs 155 694 121 876 0 0 0 0 0 0 -670 0 110 0 0 0 0 0 277 010 

 Net 4 204 680 290 786 0 0 0 0 0 0 -572 0 14 278 3 111 0 0 0 0 4 512 284 

Variation des autres provisions techniques    

 Brut – assurance directe 7 610 22 706 0 0 0 0 0 0 0 0 87 2         30 405 

 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée -2 180 243 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0         -1 937 

 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée                         0 0 0 0 0 

 Part des réassureurs -1 480 12 426 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 10 946 

 Net 6 910 10 523 0 0 0 0 0 0 0 0 87 2 0 0 0 0 17 522 

Dépenses engagées 975 090 115 458 0 0 0 0 0 0 23 495 0 11 393 477 0 0 0 0 1 125 913 

Autres dépenses                                 8 808 

TOTAL DES DEPENSES                                 1 134 721 
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QRT S.05.01.02 – Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité (page 2/2) 

 

En k€ 

Ligne d’activité pour : engagements d’assurance vie Engagements de réassurance vie 

TOTAL 
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Primes émises     

 Brut – assurance directe 101 125 111 897 2 344 391 171 77 423 0 6 431 55 079 745 471 

 Part des réassureurs 52 314 1 652 0 54 890 3 983 0 0 235 113 074 

 Net 48 812 110 246 2 344 336 280 73 440 0 6 431 54 844 632 396 

Primes acquises     

 Brut – assurance directe 94 793 111 908 2 344 391 185 77 423 0 6 431 55 079 739 163 

 Part des réassureurs 48 109 1 652 0 54 970 3 983 0 0 235 108 949 

 Net 46 684 110 256 2 344 336 215 73 440 0 6 431 54 844 630 214 

Charge des sinistres     

 Brut – assurance directe 44 952 223 214 896 355 734 244 204 0 3 823 22 782 895 605 

 Part des réassureurs 29 639 2 716 0 68 023 -11 185 0 0 93 89 285 

 Net 15 313 220 498 896 287 712 255 389 0 3 823 22 688 806 320 

Variation des autres provisions techniques     

 Brut – assurance directe 24 206 -36 587 3 114 -20 183 47 655 0 5 766 33 496 57 466 

 Part des réassureurs 12 643 -696 0 -6 214 31 777 0 0 0 37 510 

 Net 11 563 -35 891 3 114 -13 970 15 878 0 5 766 33 496 19 956 

Dépenses engagées 20 404 36 169 962 78 203 32 894 0 244 12 018 180 894 

Autres dépenses                 -13 168 

TOTAL DES DEPENSES                 167 726 
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QRT S.22.01.22 - Impact des mesures relatives aux garanties de long terme et des mesures transitoires 

 

En k€ 

Montant avec mesures 
relatives aux garanties de 
long terme et aux mesures 

transitoires 

Impact des mesures 
transitoires sur les 

provisions techniques 

Impact des mesures 
transitoires sur les taux 

d'intérêt 

Impact d'une correction 
pour volatilité fixée à zéro 

Impact d'un ajustement 
égalisateur fixé à zéro 

Provisions techniques 10 639 406 474 698 0 96 500 0 

Fonds propres de base 3 919 894 -352 084 0 -71 574 0 

Fonds propres éligibles pour couvrir le SCR 3 919 894 -352 084 0 -71 574 0 

Capital de solvabilité requis 2 446 915 0 0 42 168 0 
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QRT S.23.01.22 – Fonds Propres (page 1/3) 

 

En k€ TOTAL 
Niveau 1 - 

non restreint 
Niveau 1 - 
restreint 

Niveau 2 Niveau 3 

Fonds propres de base avant déduction pour participations dans d’autres secteurs financiers            

Capital en actions ordinaires (brut des actions propres) 85 766 85 766   0   

Capital en actions ordinaires appelé non versé non disponible au niveau du groupe 0 0   0   

Compte de primes d'émission lié au capital en actions ordinaires 269 437 269 437   0   

Fonds initial, cotisations des membres ou élément de fonds propres de base équivalent pour les mutuelles et les entreprises 
de type mutuel  

1 566 231 1 566 231   0   

Comptes mutualistes subordonnés 0   0 0 0 

Comptes mutualistes subordonnés non disponibles au niveau du groupe 0   0 0 0 

Fonds excédentaires 0 0       

Fonds excédentaires non disponibles au niveau du groupe 0 0       

Actions de préférence 0   0 0 0 

Actions de préférence non disponibles au niveau du groupe 0   0 0 0 

Compte de primes d'émission lié aux actions de préférence 0   0 0 0 

Comptes de primes d'émission liés aux actions de préférence, non disponibles au niveau du groupe 0   0 0 0 

Réserve de réconciliation 3 239 555 3 239 555       

Passifs subordonnés 8 800   1 300 7 500 0 

Passifs subordonnés non disponibles au niveau du groupe 8 800   1 300 7 500 0 

Montant égal à la valeur des actifs d'impôts différés nets 1 495   0 0 1 495 

Montant égal à la valeur des actifs d'impôts différés nets non disponibles au niveau du groupe 72         

Autres éléments approuvés par l’autorité de contrôle en tant que fonds propres de base non spécifiés supra   0 0 0 0 0 

Fonds propres non disponibles relatifs à d'autres éléments de fonds propres approuvés par une autorité de contrôle 1 599 409 1 599 409 0 0 0 

Intérêts minoritaires (non déclarés dans le cadre d'un autre élément de fonds propres) 726 521 726 521 0 0 0 

Intérêts minoritaires non disponibles au niveau du groupe 369 359 369 359 0 0 0 

Fonds propres issus des états financiers qui ne devraient pas être inclus dans la réserve de réconciliation et qui ne 
respectent pas les critères de fonds propres de Solvabilité II 

          

Fonds propres issus des états financiers qui ne devraient pas être inclus dans la réserve de réconciliation et qui ne 
respectent pas les critères de fonds propres de Solvabilité II 

270         

Déductions           

Déductions pour participations dans d’autres entreprises financières, y compris des entreprises non réglementées exerçant 
des activités financières 

0 0 0 0   

dont déduites conformément à l’article 228 de la directive 2009/138/CE 0 0 0 0   

Déductions pour les participations lorsque les informations sont indisponibles (article 229) 0 0 0 0 0 

Déduction pour les participations incluses par déduction et agrégation lorsqu'une combinaison de méthodes est utilisée  0 0 0 0 0 

Total des éléments de fonds propres non disponibles 1 977 640 1 968 768 1 300 7 500 72 

TOTAL DEDUCTIONS 1 977 640 1 968 768 1 300 7 500 72 

TOTAL FONDS PROPRES DE BASE APRES DEDUCTIONS 3 919 894 3 918 471 0 0 1 423 

 

 

 



86 Groupe VYV – Rapport sur la Solvabilité et la Situation Financière – Exercice 2018 

 

 

 

QRT S.23.01.22 – Fonds Propres (page 2/3) 

 

En k€ TOTAL 
Niveau 1 - 

non restreint 
Niveau 1 - 
restreint 

Niveau 2 Niveau 3 

Fonds propres auxiliaires           

Capital en actions ordinaires non libéré et non appelé, appelable sur demande 0     0   

Fonds initial, cotisations des membres ou élément de fonds propres de base équivalents, non libérés, non appelés et 
appelables sur demande, pour les mutuelles et les entreprises de type mutuel 

0     0   

Actions de préférence non libérées et non appelées, appelables sur demande 0     0 0 

Engagements juridiquement contraignants de souscrire et de payer des passifs subordonnés sur demande  0     0 0 

Lettres de crédit et garanties relevant de l’article 96, paragraphe 2, de la directive 2009/138/CE 0     0   

Lettres de crédit et garanties ne relevant pas de l’article 96, paragraphe 2, de la directive 2009/138/CE 0     0 0 

Rappels de cotisations en vertu de l’article 96, point 3, de la directive 2009/138/CE 0     0   

Rappels de cotisations ne relevant pas de l’article 96, paragraphe 3, premier alinéa, de la directive 2009/138/CE  0     0 0 

Fonds propres auxiliaires non disponibles au niveau du groupe 0     0 0 

Autres fonds propres auxiliaires 0     0 0 

TOTAL FONDS PROPRES AUXILIAIRES 0     0 0 

Fonds propres d’autres secteurs financiers           

Établissements de crédit, entreprises d’investissement, établissements financiers, gestionnaires de fonds d’investissement 
alternatifs 

0 0 0 0   

Institution de retraite professionnelle 0 0 0 0 0 

Entités non réglementées exerçant des activités financières 0 0 0 0   

TOTAL FONDS PROPRES D'AUTRES SECTEURS FINANCIERS 0 0 0 0 0 

Fonds propres en cas de recours à la méthode de déduction et d'agrégation, soit exclusivement,  
soit combinée à la première méthode 

  

Fonds propres agrégés en cas d'utilisation de la déduction et agrégation ou d'une combinaison des méthodes 0 0 0 0 0 

Fonds propres agrégés en cas d'utilisation de la déduction et agrégation ou d'une combinaison des méthodes nets des 
transactions intragroupe 

0 0 0 0 0 

Total des fonds propres disponibles servant à couvrir le capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée (à 
l’exclusion des fonds propres des autres secteurs financiers et des entreprises incluses par déduction et agrégation) 

3 919 894 3 918 471 0 0 1 423 

Total des fonds propres disponibles pour couvrir le minimum de capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée  3 919 894 3 918 471 0 0   

Total des fonds propres éligibles servant à couvrir le capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée (à 
l’exclusion des fonds propres des autres secteurs financiers et des entreprises incluses par déduction et agrégation) 

3 919 894 3 918 471 0 0 1 423 

Total des fonds propres éligibles pour couvrir le minimum de capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée 3 918 471 3 918 471 0 0   

MINIMUM DE CAPITAL DE SOLVABILITE REQUIS DU GROUPE SUR BASE CONSOLIDEE 875 943         

RATIO FONDS PROPRES ELIGIBLES SUR MINIMUM DE CAPITAL DE SOLVABILITE REQUIS DU GROUPE SUR BASE 
CONSOLIDEE 

447%         

TOTAL DES FONDS PROPRES ELIGIBLES SERVANT À COUVRIR LE CAPITAL DE SOLVABILITE REQUIS DU GROUPE (Y 
COMPRIS FONDS PROPRES DES AUTRES SECTEURS FINANCIERS ET ENTREPRISES INCLUSES PAR DEDUCTION ET 
AGREGATION) 

3 919 894 3 918 471 0 0 1 423 

CAPITAL DE SOLVABILITE REQUIS DU GROUPE 2 446 915         

RATIO FONDS PROPRES ELIGIBLES SUR CAPITAL DE SOLVABILITE REQUIS DU GROUPE (Y COMPRIS AUTRES SECTEURS 
FINANCIERS ET ENTREPRISES INCLUSES PAR DEDUCTION ET AGREGATION) 

160%         
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QRT S.23.01.22 – Fonds Propres (page 3/3) 

 

En k€ TOTAL 

Réserve de réconciliation   

Excédent d’actif sur passif 5 899 986 

Actions propres (détenues directement et indirectement) 0 

Dividendes, distributions et charges prévisibles 0 

Autres éléments de fonds propres de base  2 649 450 

Ajustement pour les éléments de fonds propres restreints relatifs aux portefeuilles sous ajustement égalisateur et aux fonds 
cantonnés 

0 

Autres fonds propres non disponibles 10 982 

RESERVE DE RECONCILIATION 3 239 555 

Bénéfices attendus   

Bénéfices attendus inclus dans les primes futures (EPIFP) – activités vie 86 246 

Bénéfices attendus inclus dans les primes futures (EPIFP) – activités non-vie 132 118 

TOTAL BENEFICES ATTENDUS INCLUS DANS LES PRIMES FUTURES (EPIFP) 218 365 
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QRT S.25.01.22 – Capital de solvabilité requis - pour les groupes qui utilisent la formule standard 

 

En k€ 
Capital de solvabilité 

requis brut 
Paramètres Propres à  

l'Entreprise (PPE) 
Simplifications 

Risque de marché 1 557 958     

Risque de défaut de la contrepartie 173 427     

Risque de souscription en vie 392 635 Aucun Risque de catastrophe en vie 

Risque de souscription en santé 1 362 573 Aucun   

Risque de souscription en non-vie 11 578 Aucun   

Diversification -968 092     

Risque lié aux immobilisations incorporelles 792     

CAPITAL DE SOLVABILITE REQUIS DE BASE 2 530 872     

        
Calcul du capital de solvabilité requis       
Risque opérationnel 215 233     
Capacité d'absorption des pertes des provisions techniques -230 577     
Capacité d'absorption des pertes des impôts différés -76 446     
Capital requis pour les activités exercées conformément à l'article 4 de la directive 2003/41/CE 0     

CAPITAL DE SOLVABILITÉ REQUIS À L'EXCLUSION DES EXIGENCES DE CAPITAL SUPPLÉMENTAIRE 2 439 082     
Exigences de capital supplémentaire déjà définies 0     
CAPITAL DE SOLVABILITE REQUIS 2 446 915     
Autres informations sur le SCR       
Capital requis pour le sous-module risque sur actions fondé sur la durée 0     
Total du capital de solvabilité requis notionnel pour la part restante 0     
Total du capital de solvabilité requis notionnel pour les fonds cantonnés 0     
Total du capital de solvabilité requis notionnel pour les portefeuilles sous ajustement égalisateur 0     
Effets de diversification dus à l'agrégation des nSCR des FC selon l'article 304 0     
Minimum de capital de solvabilité requis du groupe sur base consolidée 875 943     
Informations sur les autres entités       
Capital requis pour les autres secteurs financiers (capital requis hors assurance) 0     
Capital requis pour les autres secteurs financiers (capital requis hors assurance) — Établissements de 
crédit, sociétés d'investissement et établissements financiers, gestionnaires de fonds d'investissement 
alternatifs, sociétés de gestion d'OPCVM 

0 
    

Capital requis pour les autres secteurs financiers (capital requis hors assurance) — Institutions de 
retraite professionnelle 

0     
Capital requis pour les autres secteurs financiers (capital requis hors assurance) — capital requis pour 
les entités non réglementées exerçant des activités financières 

0 
    

Capital requis pour les exigences relatives aux participations ne donnant pas le contrôle 7 833     
Capital requis pour entreprises résiduelles 0     
SCR global       
SCR pour les entreprises incluses par déduction et agrégation 0     
CAPITAL DE SOLVABILITE REQUIS 2 446 915     
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QRT S.32.01.22 – Entreprises dans le périmètre du Groupe 

 

   Critères d’influence 
Inclusion dans le  

contrôle de groupe  
Calcul de solvabilité 

du groupe 
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